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Préambule 

Conformément aux dispositions de la décision DEA-2016-01 du 25 avril 2016, le GPSA a pour mission 
d’analyser au niveau national les événements mixtes dans le domaine de la gestion du trafic aérien, 
d’élaborer et de proposer aux autorités d’emploi et prestataires des services de la navigation aérienne 
toutes mesures propres à éviter le renouvellement de ces événements et à renforcer la sécurité du 
trafic aérien. 

Un événement dans le domaine de la gestion du trafic aérien dit « événement mixte ATM » est un 
événement au sens de la définition de l’article 2 de l’arrêté du 26 mars 2004 relatif à la notification et à 
l’analyse des événements liés à la sécurité dans le domaine de la gestion du trafic aérien qui implique 
à la fois : 

• un organisme civil du contrôle de la circulation aérienne et/ou un aéronef évoluant selon les 
règles de la circulation aérienne générale (CAG), et  

• un organisme défense du contrôle de la circulation aérienne et/ou un aéronef évoluant selon 
les règles de la circulation aérienne militaire (CAM).  

Le Bureau de Coordination Mixte (BCM), destinataire de l’ensemble des notifications (ASR, FNE, 
témoignages, ...) relatives aux événements ATM mixtes, exploite toutes ces informations afin 
d’identifier les événements ou thématiques susceptibles de présenter un intérêt au niveau national en 
termes d’amélioration de la sécurité et de les présenter pour une analyse en session plénière du 
GPSA. Au-delà de ses attributions dans le cadre du GPSA, le BCM assure au quotidien le rôle de 
coordinateur et de facilitateur pour tout ce qui concerne le traitement des événements mixtes et le 
suivi des dossiers consécutifs à ces événements. 

Lors de la 12ème session plénière du GPSA qui s’est déroulée le 7 avril 2022, et sur proposition du 
SPCMSA1, les membres ont décidé que ce compte-rendu soit désormais basé sur une année civile et 
non plus scolaire. Aussi, seules les informations relatives à l’année 2021 seront exposées dans le 
présent rapport, à l’exception de celles du GPSA 10 déjà présentées à l’occasion du précédent 
compte-rendu annuel. 

La 11ème session plénière du GPSA s’est tenue le 23 novembre 2021, les sujets suivants ont été 
présentés : 

• deux thématiques relatives aux intrusions en LF-R13 et à la procédure continuum ; 

• deux dossiers d’analyse nationale ; 

• une communication sous forme de REX (retour d’expérience) dédiée aux RMZ2. 

Le présent rapport, rédigé au profit du DEA, a vocation à synthétiser les travaux menés par le GPSA 
et reporter les événements mixtes notifiés par les prestataires de services DSNA et de la défense, leur 
typologie et plus globalement les problématiques liées à la compatibilité des deux types de 
circulations.  

 

                                                           
1 SPCMSA : Secrétariat Permanent de la Commission Mixte du directoire de l’espace aérien pour la Sécurité de la gestion du trafic Aérien, 
entité administrative composée du BCD et de la partie militaire du BCM 
2 Radio Mandatory Zone 
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1. ÉVOLUTION DU TRAFIC ET NOMBRE DE VOLS 

1.1. Évolution du trafic défense (source Bilan CAM) 

Pour l’année 2021, l’activité aérienne de la défense, évaluée en nombre de vols (CAM et CAG), 
affiche une hausse de 2% par rapport à 2020 soit 213 803 vols réalisés, dont 30% l’ont été sous 
régime de vol CAG.  

On note, pour 2021, une hausse de 46,7% de l’activité de DGA/EV, et de 20,3% de l’activité de 
l’ALAT. 

1.2. Evolution du trafic civil 

Les services du contrôle de la DSNA ont contrôlé 1 770 273 vols IFR en 2021, ce qui correspond à 
une hausse de 30% par rapport à l’année 2020, mais demeure en baisse par rapport à 2019 (-46%). 

La répartition du trafic 2021 est la suivante : 

• Survol :  831 731 vols soit une augmentation de 34 % par rapport à 2020 

• Domestique : 321 216 vols soit une augmentation de 24 % par rapport à 2020 

• International : 617 326 vols soit une augmentation de 29 % par rapport à 2020 

2. BILAN STATISTIQUE DES EVENEMENTS MIXTES NOTIFIES EN 2021 

2.1. Évolution du nombre de notifications 

La liste des événements devant être obligatoirement reportés, conformément au règlement (UE) n° 
376/2014 du Parlement européen et du Conseil est recensée dans le règlement d'exécution (UE) 
2015/1018 de la Commission du 29 juin 2015. Pour les organismes de la défense, ces références sont 
intégrées dans l’instruction 1150/DSAÉ/DIRCAM relative à la procédure de traitement des 
événements liés à la sécurité dans le domaine de la gestion du trafic aérien.  

En plus des reports obligatoires, la DSNA effectue le suivi de certains événements dits « d’intérêt pour 
la sécurité » et promeut, tout comme la défense, la démarche du report volontaire dans le but 
d’identifier d’éventuels « précurseurs ». 
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2.1.1. Au sein de la défense 

2.1.1.1. Les Formulaires de Notification d’Evénement (FNE) 

Si le nombre d’événements ATM (non techniques) notifiés par les organismes de contrôle de la 
défense oscille, sur les cinq dernières années, entre 1100 et 1450 événements annuels, le nombre 
d’événements mixtes notifiés par les organismes de la défense varie quant à lui entre 240 et 400 
événements. La part représentée par les événements mixtes ATM en 2021, au sens de l’instruction de 
référence DSNA/DIRCAM du 17 juillet 2021, est de 25%. 

Le nombre de FNE de nature ATM mixtes déposées par les organismes de la défense est en forte 
hausse (+24% par rapport à 2020), et dépasse pour la première fois le nombre de report 
d’événements mixtes notifiés par la DSNA. La variation du nombre de FNE déposés ne signifie pas 
nécessairement que le niveau de sécurité évolue. En effet, la démarche globale de traitement des 
événements dits « ATM » est désormais bien intégrée par les opérateurs de première ligne ; les 
efforts de formation, de sensibilisation et d’accompagnement des Entités Qualité de Service/Sécurité 
(EQS/S) réalisés par la DSAÉ/DIRCAM et la DSNA/DO1 ont certainement participé à améliorer 
l’appréhension de ce domaine. Aussi, cette hausse du nombre de report d’événement reflète très 
probablement les conséquences de l’effet de reprise du trafiic suite au CoViD, caractérisé par une 
fluctuation et une irrégularité de l’environnement en CAG IFR. 

2.1.1.2. Les « Air Safety traffic event Report » (ASR) 

Le nombre d’ASR notifiés annuellement par les aéronefs de la défense sur les quatre dernières 
années, évolue entre 80 et 140. Le nombre d’ASR mixtes évolue quant à lui entre 20 et 40. 

La proportion des ASR déposés par les équipages de la défense en CAG évolue significativement, 
représentant 33% en 2019 et 2020 puis 21% en 2021 du total des ASR déposés. Cependant, le faible 
volume d’ASR considéré (une vingtaine par an) ne permet pas d’apporter d’éléments d’analyse 
siginificatifs. 

Sur l’année 2021, environ 31% concernaient des ASR Airprox, 7% des ASR Installation et 62% des 
ASR Procédure. Ces derniers3 ont fortement augmenté par rapport aux années précédentes (de 
l’ordre de 42% entre 2018 et 2020). Si l’on considère uniquement les événements mixtes, la 
proportion d’ASR Procédure est passée de 42% en 2020 à 60% en 2021.  

Cette augmentation globale des ASR Procédure peut également être la conséquence de l’effet CoViD, 
caractérisé par une fluctuation et une irrégularité de l’environnement en CAG IFR. Cette dernière se 
confirme d’ailleurs par la baisse du nombre d’ASR Airprox mixte qui sont passés de 54% en 2020 à 
27% en 2021. 

Le nombre d’ASR notifiés par des aéronefs civils contrôlés par des organismes militaires est d’une 
douzaine pour l’année 2021, contre une quinzaine en 2020.

                                                           
3 Ce type d’ASR permet de signaler un événement ATM autre qu’un ASR de type « AIRPROX » ou « INSTALLATION » et notamment les 
avis TCAS (TA) ne justifiant pas la qualification de quasi-abordage, les quasi-collisions avec le sol ou un obstacle, les incursions sur piste, 
les dysfonctionnements ou anomalies observés lors de l’exécution d’une procédure aux instruments publiée, les manœuvres ordonnées par 
un organisme de la circulation aérienne jugées anormales par le commandant de bord, ou le télépilote d’UAS, les sorties de piste, les 
procédures de roulage inadaptées, les problèmes de traitement des plans de vols mixtes CAM/CAG, etc. 
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2.1.2. Au sein de la DSNA 

Le nombre d’événements notifiés, qu’ils soient issus de FNE, ASR ou des dépouillements 
automatiques, a augmenté d’environ 39% entre 2020 et 2021. Concernant les événements mixtes, le 
nombre de report a chuté de 42%. 

Certaines problématiques pour la DSNA sont ainsi mises en exergue. On retiendra pour l’année 2021 
les points particuliers suivants : 

• des problématiques de coordination entre centres de contrôle ; 

• des problématiques de gestion des plans de vol mixtes, notamment avec les vols militaires 

étrangers ;  

• les intrusions en espace aérien de la défense ; 

• les intrusions en espace aérien de la DSNA. 

Un travail continu est effectué par le BCM auprès des centres, organismes et exploitants afin de 
réduire les difficultés rencontrées et poursuivre l’amélioration du niveau de compréhension et 
d’interaction entre les différents intervenants. Des séminaires d’acculturation à la CAM peuvent être 
organisés par le BCM au sein des centres de la DSNA. 

2.2. Typologie des événements notifiés 

L’application OASIS (Online Air Safety Information System), utilisée par la défense, ainsi que 
l’application INCA (Incidents de la Circulation Aérienne), utilisée par la DSNA, ont une taxonomie 
similaire des événements. Les typologies des événements, des causes et facteurs contributifs étant 
harmonisées entre la DSNA et la défense, l’exploitation des reports d’événements et l’analyse 
commune des événements s’en retrouvent nettement facilitées. 

Le BCM s’intéresse particulièrement à l’évolution de certains types d’événements que sont les 
rapprochements anormaux (séparation due et non due), les déclenchements d’avis de résolutions 
TCAS, les intrusions en espace aérien contrôlé, les problématiques liées aux coordinations, et le non-
respect de la règlementation ou des procédures. Ces deux derniers types d’événement ont par 
ailleurs fait l’objet d’analyses approfondies sous la forme de thématiques présentées à l’occasion des 
derniers GPSA. 

Les nombreux échanges entre les entités chargées de l’analyse, les séminaires d’acculturation à la 
CAM ainsi que les visites au sein d’unités de la défense comme de la DSNA permettent aux 
intervenants de mieux échanger sur leurs difficultés et d’appréhender les contraintes de chacun.  

2.3. Causes et facteurs contributifs 

Dans le cadre des analyses inhérentes aux événements de sécurité aérienne, on distingue les causes 
et les facteurs contributifs. Les causes sont les éléments déterminants de l’événement. En leur 
absence, l’incident n’aurait pas eu lieu. Les facteurs contributifs ne sont pas à l’origine de l’événement 
mais ont contribué à l’entretenir, à aggraver la situation ou à accroître son occurrence. 

Le panel de causes et de facteurs contributifs, disponible dans les modules OASIS et INCA, permet 
d’identifier, pour chaque type d’événement, la cause originelle ayant abouti à la survenue de 
l’événement. 
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Les principales familles de causes identifiées dans le cadre de l’analyse des événements mixtes sont 
les suivantes :  

• Action pilotes (pénétration illicite ou sans clairance, méconnaissance des espaces, non-

respect des clairances ou des procédures, préparation ou conduite inadéquate) ; 

• Facteurs humains (oubli) ; 

• Contexte extérieur (plateforme et topographie des espaces). 

2.4. Classement de la gravité des événements ATM 

Le classement de la gravité des événements est effectué selon la méthodologie RAT (Risk Analysis 
Tool). Chaque prestataire renseigne une « grille RAT » ou, dans certains cas, applique un classement 
par défaut (quand la grille RAT n’est pas adaptée) afin de définir la gravité ATM globale, la gravité 
ATM Sol et la probabilité de nouvelle occurrence (PNO) des événements de sécurité. 

La gravité ATM globale est commune aux différents prestataires. En cas de différence, la plus 
pénalisante est retenue. En revanche, la contribution de l’ATM Sol et la PNO sont déterminées pour 
chaque prestataire. 

Si la défense détermine un classement à l’aide de la méthodologie RAT pour une majorité des types 
d’événements ATM notifiés, la DSNA, conformément à son manuel de traitement des événements 
(MANTES), ne procède au classement que pour les événements relevant des typologies suivantes : 
perte de séparation due et non-due, Quasi-CFIT, incursions sur piste. Cela explique notamment la 
différence des volumes d’événements classés présentés ci-dessous. 

Pour rappel, le classement d’un événement permet d’appréhender les aspects suivants :  

Gravité ATM globale : elle est mesurée à partir du risque de collision/proximité des aéronefs 
(séparation et vitesse de rapprochement) et du niveau de maîtrise de l’événement par l’ensemble des 
acteurs (Sol + Bord).  

Gravité ATM Sol (ou Gravité ATS) : elle représente la composante de la Gravité ATM globale 
correspondante aux services rendus par l’ATS au moment des faits. 

Probabilité de Nouvelle Occurrence (PNO) : elle prend en compte l'analyse des causes et facteurs 
contributifs systémiques ainsi que les aspects non systémiques de type FH (côté PSNA) de 
l’événement ainsi que le contexte. La finalité est d’estimer la probabilité qu’un événement similaire se 
reproduise dans des conditions de trafic et de moyens similaires.  

 

Détermination de la gravité ATM globale, de la gravité ATM Sol et de la PNO des événements mixtes 
classés pour l’année 2021 : 
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3. BILAN GPSA 11 

3.1. Récapitulatif des cas analysés par le GPSA 

Le choix des dossiers se fait en fonction de leur impact en termes de sécurité, de la probabilité qu’un 
événement similaire puisse se reproduire ailleurs en France ainsi que de leur intérêt en termes de 
retour d’expérience.  

Les recommandations issues du GPSA étant de portée nationale, la récurrence des causes et 
facteurs contributifs est déterminante dans le choix des événements analysés par le groupe. Par 
ailleurs, certains événements peuvent être analysés de manière globale au sein d’une thématique. 

Deux dossiers d’analyse nationale, élaborés sur la base de l’analyse effectuée par les instances de 
traitement locales, ont été présentés :  

N° 
Evènement Date Aéronefs Aéronefs Types de vol Organismes 

concernés 

M21/04 23/11/2020 FMBHI FMGAH CAG IFR / CAM 
V PAU 

M21/05 13/12/2020 CONDE 41 2 PLAY CAM I / CAG IFR 
CRNA/E 

CMCC REIMS 

 

3.2. Typologie des événements et causes et facteurs contributifs identifiés 

3.2.1. Typologie des événements 

Les deux événements ayant fait l’objet d’un dossier d’analyse nationale sont relatifs à des 
rapprochements anormaux (séparation due ou non-due par l’ATC).3.1.2. Causes et facteurs 

contributifs principaux des événements analysés par le GPSA
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3.2.2. Causes et facteurs contributifs principaux des événements analysés par le GPSA 

Les causes identifiées pour ces événements sont les suivantes : 

N° 
national 

Cause Facteurs contributifs 

M21/04 

Gestion de la situation 
sol – analyse de la 
situation – conflit non 
détecté 

- Contexte extérieur – plateforme - autres 

- Contexte ATC – environnement local - autres 

- Gestion de la situation sol – analyse de la situation – 
défaut d’information vers le bord 

- Gestion de la situation sol – analyse de la situation – 
surveillance et suivi trafic 

- Facteurs Humains – biais d’habitude 

- Facteurs Humains – connaissances 

M21/05 

Gestion de la situation 
Bord – Actions pilote 
– Non-respect de la 
réglementation ou de 
la clairance 

- Facteurs humains – Etat individu – fatigue, 
hypovigilance, stress, distraction 

- Gestion de la situation bord - Actions pilote –Autre 

- Gestion de la situation sol - Communication sol/bord – 
Autre 

3.2.3. Gravité ATM des événements analysés en GPSA 

La gravité ATM globale retenue est la gravité ATM globale la plus pénalisante obtenue par chacun 
des prestataires. 

L’événement M21/04 n’impliquant pas de prestataire défense, la gravité ATM globale retenue ne 
concerne que la DSNA. 
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3.3. Thématiques et groupes de travail 

3.3.1. Thématique « intrusion en LF-R13 » 

Sur la base d’une hausse régulière depuis 2017 du nombre d’événements ATM, le BCM s’est 
intéressé à un panel de reports ou de situations concernant les intrusions en LF-R13. 

L’étude de cette thématique avait pour objectif de trouver des moyens de communication ou de 
contraintes afin de renforcer la connaissance et la prise en compte des activations de zone par les 
pilotes afin qu’ils évitent ainsi sa pénétration. 

3.3.2. Thématique « procédure continuum » 

Sur la base de la remontée récente d’un certain nombre d’événements, le BCM s’est intéressé à un 
panel de reports ou de situations impliquant l’utilisation de la procédure continuum. 

L’étude de cette thématique avait pour objectif d’apporter des solutions de coordination entre les 
centres concernés. 

3.3.3. GT Acculturation CAM des contrôleurs DSNA 

La démarche d’acculturation des contrôleurs DSNA à la Circulation Aérienne Militaire (CAM) initiée 
par le GPSA a continué d’être mise en œuvre auprès des centres en ayant fait la demande, en 
prenant en compte les contraintes liées au contexte sanitaire. 

Le BCM s’est ainsi déplacé au SNA/SO (Bordeaux), en complément des interventions déjà effectuées 
précédemment, pour effectuer une intervention pédagogique relative aux spécificités de la CAM.  

La qualité des échanges et l’intérêt porté à la démarche par les contrôleurs civils présents attestent de 
la pertinence de la démarche. Les retours se sont avérés très positifs, la présence de pilotes comme 
celle de contrôleurs aériens de la défense constituant une réelle plus-value pour l’auditoire. 

Un rappel régulier est effectué auprès des centres civils sur la possibilité de pouvoir bénéficier de 
cette intervention en tant que de besoin. 

Par ailleurs, le support « acculturation de contrôleurs civils à la CAM » est disponible dans l’espace 
documentaire DSNA (GEODe : Gestion et Organisation de la Documentation électronique) et sert de 
vecteur de communication auprès des centres DSNA. 

3.4. Les recommandations issues des séances plénières du GPSA et leur suivi 

3.4.1. Recommandations émises lors de la session plénière du GPSA 11 du 23 novembre 2021 

Des recommandations propres à améliorer la compatibilité CAM/CAG et à augmenter le niveau de 
sécurité ont été émises lors de cette session du GPSA. 

Des rappels ont également été adoptés lors de cette session nationale. Ils pourront faire l’objet d’une 
réflexion interne par les bureaux de maîtrise du risque ainsi que par les organismes à l’occasion de 
l’étude de ces cas.
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3.4.1.1. Récapitulatif des recommandations relatives aux dossiers d’analyse nationale 

 N° Destinataires Recommandations 

M21/04 

01 

A la DSNA 

Rappeler l’importance de réaliser systématiquement une 
relève exhaustive quant à la situation aérienne en cours, 
et claire de trafic. 

02 

Rappeler que, pour acquérir une vision précise de tout 
l’environnement, il est important d’adapter le réglage de 
l’image radar et de l’affichage ou non des vecteurs 
vitesses. 

03 
Souligner l’importance de vérifier les différences de 
vitesse d’évolution d’hélicoptères de la même manière 
que ce qui serait fait pour des avions. 

04 

Rappeler qu’il est impératif de s’assurer de la bonne 
compréhension et de la prise en compte des consignes 
données par l’ATC, notamment par le biais d’un 
collationnement correct. 

05 
Rappeler que la réactualisation des numéros d’ordre à 
l’atterrissage en fonction du séquencement est 
obligatoire. 

M21/04 

06 

A la DSNA 

Encourager la cellule formation locale à vérifier que les 
outils à la disposition des contrôleurs sont parfaitement 
maîtrisés. 

07 
Rappeler la nécessité de connaître les spécificités des 
aéronefs évoluant sur son terrain et les procédures 
associées. 

M21/04 

08 
Aux 
exploitants 
de la 
défense : 

CFA 

ALAVIA 

COMALAT 

DGA/EV 

CFAS 

Dans la mesure du possible, prévenir les ATC de toute 
modification significative du profil de vol (vitesse). 

09 
Rappeler les services rendus en fonction du régime de 
vol et de la classe d’espace et les responsabilités qui 
incombent alors aux équipages et à l’organisme ATM. 

10 
Rappeler qu’il est préconisé ne pas poursuivre un vol 
sous JVN dans un circuit de piste.  
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11 

CEAM 

DRHAA/EEF
PN 

Rappeler la nécessité de rechercher activement 
l’acquisition visuelle des trafics précédents en circulation 
d’aérodrome. 

Rappels 

M21/05 

12 
Aux CFA,  
CFAS et 
CEAM 

Rappeler l’interdiction actuelle d’effectuer la procédure 
MARSA en haute altitude et poursuivre l’étude de risque 
dans le cadre du GT 2 « améliorations des procédures 
opérationnelles », pour en définir les modalités d’emploi. 

13 

Aux 
prestataires 
de la 
défense : 

 

CFA 

DGA/EV 

Rappeler qu’une coordination de niveau 3, ou tactique, 
doit avoir été, dans la mesure du possible, préalablement 
validée avant d’autoriser un appareil militaire à se 
rapprocher d’un aéronef en IFR. Cela nécessite de 
développer une synergie entre radariste et organique. 

14 

Aux 
prestataires 
de la 
défense : 

 

CFA 

ALAVIA 

COMALAT 

DGA/EV 

Rappeler la nécessité de s’assurer de la bonne 
compréhension de la clairance délivrée, notamment par 
le biais d’un collationnement complet de la part de 
l’équipage. 

M21/05 15 Au CFA 

Réfléchir à la définition de méthodes de travail 
permettant de sécuriser un croisement en condition de 
plot confondu en fonction de l’évolution ou de la stabilité 
des appareils militaires, et rappeler d’éviter ce type de 
croisement. 

RAPPEL de la recommandation déjà communiquée :  

CMSA 27 du 07/06/2011 – thématique TCAS – 3.11 – 

faire un rappel aux opérateurs de défense aérienne sur 

le fait d’éviter autant que possible les croisements « plots 

confondus » entre les vols CAM en route et les trafics 

civils. 
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3.4.1.2. Récapitulatif des recommandations relatives à la thématique : « LF-R13 » 

16 

Aux 
exploitants 
de la 
défense : 

 

CFA 

ALAVIA 

COMALAT 

DGA/EV 

CFAS 

CEAM 

DRHAA/EEF
PN 

Rappeler les bonnes pratiques diffusées dans le guide 
TCAS publié par le BCM concernant les vitesses 
d’évolution verticale à proximité d’un aéronef, disponible 
sur le site de la DIRCAM :  

http://portail-dsae.intradef.gouv.fr/index.php/circulation-
aerienne/ref-doc-dircam/communication-navigation-et-
surveillance/navigation-fondee-sur-la-performance-
2/traffic-alert-and-collision-avoidance-system-tcas 

 N° Destinataires Recommandations 

thématique 

intrusion en 

LF-R13 

17 

Au CNFAS  

Rappeler aux membres des aéroclubs le caractère 
primordial de la consultation de la documentation 
permanente (AIP, En-Route …) et temporaire (SUP AIP, 
NOTAM…) dans le cadre de la préparation de leurs vols, 
et non pas seulement le message d’information de 
l’activité émis de manière indicative par le BASEFUSCO. 

18 Diffuser à l’ensemble des aéroclubs de France le flyer qui 
sera préalablement transmis par la BAN de Lorient. 

19 

Aux 
prestataires 

de la 
défense : 

 
ALAVIA 

CFA 
COMALAT 
DGA/EV 

Rappeler l’importance de mentionner les informations 
d’activation de zone sur l’ATIS et le RAIZ. 

20 
Rappeler l’obligation de déposer un PV d’infraction dès 
lors que l’intrusion est constatée par un personnel 
assermenté et commissionné. 

21 A l’EMM 

Poursuivre les travaux entrepris depuis 2018 avec la DGA 
dans le cadre du programme SCCOA pour doter le site du 
Bégo-Linès d’un moyen de surveillance/trajectographie 
adapté aux besoins dans les meilleurs délais. 
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3.4.1.3. Récapitulatif des recommandations relatives à la thématique : « procédure continuum » 

thématique 

intrusion en 

LF-R13 

22 

A la DSNA et 
aux 

prestataires 
de la 

défense : 
 

ALAVIA 
CFA 

COMALAT 
DGA/EV 

Encourager les visites de site et les échanges entre 
usagers civils et militaires lorsque des incursions ou 
incidents sont relevés dans des zones P, R ou D. 

23 

Au CNOA et 

au CFA 

(exploitant) 

Si des hélicoptères MASA effectuent des 
reconnaissances de terrain sur les aérodromes situés à 
proximité de la LF-R13, faire un rappel sur les conditions 
de pénétration des zones règlementées et la préparation 
des vols. 

24 
A la BAN et à 

la 
BASEFUSC
O de Lorient 

Dans la mesure du possible, informer le CNOA des 
intrusions en LF-R13 et R14 pour déclencher si besoin 
des mesures POLAIR. 

25 
Dans la mesure du possible, le directeur d’aérodrome 
invitera les pilotes concernés par une intrusion dans les 
zones LF-R13 et R14 afin de débriefer l’incident. 

 N° Destinataires Recommandations 

Thématique 

Continuum 

26 

A la DSNA et 
au CFA 

Inviter le SNA-CE et les centres de contrôle de défense 
aérienne à établir une procédure de coordination 
définissant les modalités d’échanges d’informations 
concernant l’activité particulière du continuum. 

27 

Réfléchir en commun sur un amendement général de la 
procédure continuum de manière à la rendre plus 
acceptable pour les prestataires civils, et sur un 
amendement particulier de manière à limiter l’OTA hors 
des axes de procédure IFR de Clermont-Ferrand. 

28 

Aux 
exploitants 

de la 
défense : 

 
CFA 

ALAVIA 
COMALAT 
DGA/EV 
CFAS 
CEAM 

DRHAA/EEF
PN 

Rappeler que, sauf prescription particulière des 
organismes de la circulation aérienne (réf. RCAM 6005-
02), le transpondeur 0300 (ou 0400) doit être utilisé lors 
d’un vol en CAM V en espace aérien de classe G. 
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3.4.1.4. Récapitulatif des recommandations relatives au REX « RMZ » 

 

3.4.2. Suivi des recommandations émises lors des sessions plénières des GPSA 

Le mandat du GPSA ainsi que son règlement intérieur stipulent que les destinataires des 
recommandations doivent adresser au BCM, le secrétariat permanent du GPSA, une réponse aux 
recommandations émises dans un délai de trois mois à compter de leur date de réception. Les délais 
de réponse restent perfectibles. Le BCM préfère néanmoins obtenir une réponse aboutie dans un 
délai supérieur si le besoin s’avérait nécessaire. Par ailleurs, le BCM effectue un point sur les 
réponses aux recommandations émises à l’occasion de chaque GPSA. 

Le GPSA effectue également un suivi des recommandations nécessitant un travail de fond ne pouvant 
avoir lieu dans les trois mois. Ainsi, lors des sessions plénières, le GPSA est informé de l’avancée des 
actions relatives aux recommandations. Plusieurs recommandations issues de précédents GPSA 
restent ainsi d’actualité. Elles sont abordées dans le cadre de groupes de travail civil-militaires, en 
cours d’évaluation opérationnelle, ou bien en cours de mise en œuvre. Elles concernent notamment : 

• La refonte du protocole de coordination de niveau 3 (GPSA 03) ;  

• La mise à jour du protocole Vols prioritaires (GPSA 08) ; 

• Le protocole d’accord relatif aux dispositifs peu manœuvrants (GPSA 08). 

 N° Destinataires Recommandations 

REX 

« RMZ » 
29 

Aux 
exploitants 

de la 
défense : 

 
CFA 

ALAVIA 
COMALAT 
DGA/EV 
CFAS 
CEAM 

DRHAA/EEF
PN 

Assurer une large diffusion du REX. 
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1. GÉNÉRALITÉS 


La onzième session plénière du groupe permanent du directoire de l’espace aérien pour la sécurité de la gestion du trafic 


aérien s'est tenue le mardi 23 novembre 2021, sous la coprésidence de Madame Naïma Lagdaa et du Colonel Franck 


Dumortier. Les conditions sanitaires le permettant, cette session a pu être menée en présentiel. Néanmoins, les experts 


étant par ailleurs très sollicités, et les moyens techniques étant éprouvés depuis deux ans, certains n’ont pas pu se 


permettre de se déplacer et y ont assisté par visioconférence. 


2. LISTE DES PARTICIPANTS 


2.1. Experts membres permanents 


Participation civile Participation des Armées 


Coprésidents 


Mme Naïma Lagdaa (DSAC/ANA) COL Franck Dumortier (Directeur Adjoint DIRCAM) 


Représentants prestataires 


Mme Nathalie Meston (DSNA/DO) M. Olivier Omnès (CFA)  


 ADJ Nicolas Faudot (COMALAT) 


 CF Samy Hanniche (ALAVIA) 


 M. François Laurent (DGA EV) 


Experts pilotes 


 LCL Lionel Lager (pilote de transport) 


 LCL Sébastien Théoleyre (pilote de chasse) 


 CDT Rémi Suillerot (pilote d’hélicoptère) 


Experts contrôleurs 


Mme Diane Roux-Vermorel (contrôleur approche) ADC Frédéric Thillot (contrôleur CAM) 


Mme Solen Chastanet Le Lièvre (contrôleur en-


route) 


LV Elodie Gattabrusi (contrôleur Approche) 


M. David Chabineau (contrôle aérodrome)  


Expert électronicien 


M. Daniel Bohner  


Experts réglementation 


M. Frédéric Ryf (DSNA/MSQS) CDT Alexandra Robello (DIRCAM/SDR) 


Représentants des fédérations sportives aéronautiques 


M. Jacques Liénard (CNFAS)  


Experts spécifiques à la thématique sur les intrusions en LF-R13 


 CC Vivien Bontoux (EMM) 


 LV Clément Gobet (BAN Lorient) 


 M. Jacques Mossino (BASE FUSCO - champs de tir) 


Expert FH 


 M. Michel Navarre  


 







2.2. Secrétariat permanent du GPSA (BCM) 


Participation civile par intérim Participation des Armées 


Mme Nathalie Meston CDT Bruce Andreotto 


 LV Erika Pilati 


2.3. Excusés 


M. Eric Grenier-Boley (pilote civil) 


3. ORDRE DU JOUR 


L’ordre du jour comprenait : 


 Un rappel sur le mandat du GPSA, 


 Un bilan statistique des événements mixtes, 


 Un suivi des réponses aux recommandations émises par les GPSA précédents, 


 L’étude des dossiers d’analyse nationale M21/04 et M21/05, 


 Les thématiques « intrusions en LF-R13 », et sur la procédure « continuum » 


 Un REX à destination des pilotes défense lié au respect des RMZ1. 


4. DÉROULEMENT DE LA SÉANCE 


4.1. Préambule et rappel sur le mandat du GPSA 


Le bureau de coordination mixte (BCM) rappelle le mandat du GPSA. Placé sous l’autorité du directoire de l’espace 


aérien, le GPSA a pour mission d’analyser au niveau national les événements mixtes dans le domaine de la gestion du 


trafic aérien, d’élaborer et de proposer aux autorités d’emploi et prestataires des services toutes mesures propres à éviter 


le renouvellement de ces événements et à renforcer la sécurité du trafic aérien. 


Madame Naïma Lagdaa et, pour sa première participation, le Colonel Franck Dumortier, co-présidents du GPSA, sont 


ravis que cette session puisse à nouveau se tenir en présentiel. En effet, il est important que les membres de cette 


commission se rencontrent pour faciliter les échanges. Ils soulignent l’importance et la qualité du travail préparatoire du 


BCM, tout particulièrement sa partie civile qui est assurée par intérim. Au vu des récents évènements survenus entre des 


aéronefs évoluant en basse altitude, le Colonel Dumortier rappelle qu’une vigilance toute particulière doit être portée 


sur ce type d’activité.  


Le mandat des experts civils arrivant à échéance à la rentrée 2022, le BCM émettra prochainement un appel à candidature 


pour le renouvellement de ses membres permanents civils. 


4.2. Bilan statistique des événements mixtes 


Le secrétariat permanent a présenté l’évolution du nombre d’événements mixtes reportés tant par la DSNA que par les 


PSNA/D.  


Dans le cadre de son mandat, le BCM s’intéresse plus particulièrement aux rapprochements anormaux (séparation due 


et non-due), aux avis de résolutions TCAS, aux incidents de coordination et aux intrusions en espace aérien contrôlé. 


                                                 
1 Radio mandatory zone 







 


Un focus particulier a été réalisé en séance sur les RA-TCAS mixtes en CRNA, les intrusions CAG dans les espaces 


aériens gérés par la défense, ainsi que les intrusions CAM dans les espaces aériens gérés par la DSNA.  


Compte-tenu du contexte sanitaire lié à la COVID-19 et à la diminution globale du trafic aérien2, les indicateurs de suivi 


présentent toujours une tendance à la baisse, tout en demeurant proportionnels à l’activité réalisée. Il n’est pour le 


moment pas possible d’en tirer des conclusions significatives. Ainsi, l’année 2019 doit demeurer la référence. 


Une comparaison entre le nombre de PLOC3 signifiés au CNOA et le nombre de déclenchements de MASA (avec les 


délais associés) ont été présentés. La diminution de ces PLOC en 2020-2021 peut être expliquée par la forte baisse du 


trafic CAG IFR lié au contexte sanitaire, ce qui explique la diminution du nombre de MASA. On peut cependant observer 


une reprise des PLOC depuis l’été 2021, conjuguée à la reprise de l’activité IFR. Un PLOC est en moyenne notifié entre 


3 et 6 minutes, et la durée moyenne d’un PLOC est de 15 minutes. Ces valeurs sont stables par rapport à 2020. 


Malgré une recrudescence d’intrusion par des vols en CAG VFR, le nombre global d’intrusions CAG en espace militaire 


est en forte baisse. Même constatation côté défense, où une baisse d’intrusion en espace DSNA est à noter. Ainsi on 


retrouve un niveau similaire aux chiffres de 2015. 


4.3. Retour sur les recommandations des GPSA précédents 


Un point est fait sur les recommandations émises par les GPSA précédents. Leur traitement a été ralenti à cause de la 


pandémie : 


- Déploiement STCA dans les CMCC de type 1 : en attente au CMCC Menhir. 


- Refonte du protocole de coordination de niveau 3 : objectif parution fin 2021 – début 2022. 


- Gestion des vols CAM V en LTA : le MIAM4 a été mis à jour, suite à l’évolution des conditions d’accès des 


CAM V en LTA – action close. 


                                                 
2 Exception faite pour les aviations légère et d’affaires dont la dynamique est à la hausse 
3 Prolonged Loss of Communication = COMLOSS (communication loss) 
4 Manuel d’Information Aéronautique Militaire  


0


100


200


300


400


500


600


417


357


470 473 490


550


360


148


Nombre de reports d'événements 
ATM mixtes 


Nombre de constats
mixtes notifiés par la
DSNA


Nombre de reports
mixtes notifiés par
les PSNA/D







- Visualisation de certains codes (7424, 7432 à 7437), de zones militaires actives en CRNA, paramétrage de 


l’APW sur des zones ségréguées : expérimentation poursuivie sur l’année 2021 suite à la baisse du trafic liée 


au contexte sanitaire 


- Mise à jour du protocole vols prioritaires : travail en cours. 


- Cadre règlementaire sur la non-information d’un aéronef civil de son interception : refus de la DTA car 


contraire au SERA – action close. 


- Flyer la « défense aérienne et vous » : le montage est terminé, en attente de production et de diffusion lors 


d’un bulletin de sécurité en fin d’année 2021 – action close. 


- Protocole d’accord relatif aux procédures de convoyage du type « block-level » : projet de protocole 


abandonné. Travail sur un protocole « dispositif peu manœuvrant ». 


- Mise à jour du protocole CERISE : diffusé – action close. 


- Modification phraséologie passage CAM V à CAM I : inclus dans l’instruction 1950/DSAÉ/DIRCAM en 


vigueur – action close. 


- Réflexion itinéraires recommandés croisement RTBA : courrier commun DTA/DIRCAM en cours. Création 


envisagée à l’horizon 2022 de davantage de points sur les cartes. 


4.4. Etude des dossiers d’analyse nationale présentés en séance 


N° 


Evènement 
Date Aéronefs Aéronefs Types de vol Organismes concernés 


M21/04 23/11/2020 FMBHI FMGAH CAG IFR / CAM V PAU 


M21/05 13/12/2020 CONDE 41 2 PLAY CAM I / CAG IFR 
CRNA/E 


CMCC REIMS 


A l’occasion de l’étude du dossier M21/04, des échanges spécifiques ont eu lieu sur : 


- La récurrence d’événements se produisant sur PAU et rapportée au COMALAT au travers d’un audit de niveau 


2. Ces événements n’étant pas notifiés officiellement sur OASIS, aucune action spécifique ne peut être menée 


à ce stade. Le co-président rappelle donc l’absolue obligation de rendre compte de tout événement ATM. 


- Les connaissances du personnel relatives aux procédures spécifiques : diminution de vitesse et performance des 


hélicoptères de l’ALAT normalement connue des contrôleurs, et utilisation inadéquate des JVN par les pilotes 


dans ce type d’environnement. 


- La difficulté d’exécution d’un vol « en relatif » en l’absence de référence visuelle de nuit ; l’assistance des 


contrôleurs a toute son importance pour obtenir l’acquisition visuelle. 


Le dossier M21/05 a généré des discussions sur les sujets suivants : 


- La connaissance de l’environnement aéronautique peut orienter le pilote à évoluer différemment, le contrôleur 


n’ayant pas réalisé d’annonce de trafic suffisamment à l’avance. 


- Etant donné la méconnaissance par les contrôleurs des taux de descente affichés par les pilotes en fonction de 


l’environnement, de la configuration et de l’autonomie de l’appareil, il est difficile d’imposer une règle standard. 


Les recommandations émises par le groupe sont présentées en annexe 1. 







4.5. La thématique « intrusions en LF-R13 » 


A l’occasion de l’étude de cette thématique, les experts, spécifiquement conviés, ont fait un rappel sur l’historique de la 


problématique du radar depuis 2013, en précisant qu’il leur est nécessaire d’avoir des capacités de détection et de suivi 


de trajectographie. Les solutions apportées jusqu’à présent par la DGA n’ont pas satisfait les demandeurs 


(positionnement inadéquat, SSI, portée BA), mais d’autres projets demeurent à l’étude. 


Les recommandations émises par le groupe sont présentées en annexe 2. 


4.6. La thématique « continuum » 


Cette thématique n’a pas suscité de débat. Le CNFAS souligne néanmoins l’insatisfaction des usagers lorsque les 


contrôleurs, et tout particulièrement ceux de l’aérodrome cité dans la thématique, ne sont pas en mesure de réaliser des 


informations de vol précises au sujet des évolutions des aéronefs militaires évoluant en CAM V. 


Les recommandations émises par le groupe sont présentées en annexe 3. 


4.7. Présentation d’un « REX » relatif au respect des RMZ 


Le BCM a pris l’initiative de produire un REX à destination des exploitants défense suite à un événement dont l’analyse 


a mis en évidence la méconnaissance des RMZ. Le CNFAS attire l’attention sur le fait qu’une RMZ peut exister mais 


ne pas apparaître sur les publications aéronautiques en fonction du rythme de publication (ex : carte 1/500 000 mise à 


jour 1 fois par an). Dans ce cas, l’information ne peut être trouvée que dans un SUP AIP.  


Les recommandations émises par le groupe sont présentées en annexe 4. 


4.8. Date de la prochaine session  


La date de la prochaine session plénière est fixée au 7 avril 2022. 


Les deux coprésidents remercient les différents membres et experts tant pour leur implication que pour la plus-value que 


leurs connaissances apportent au sein de cette instance, dont l’objectif est d’améliorer la sécurité. Ils renouvellent leur 


souhait que le contexte sanitaire permette de maintenir la prochaine séance en présentiel. 


Le BCM est également mis en valeur pour la qualité de la préparation et de l’animation de cette réunion, ainsi que pour 


le travail de fond qu’il réalise au quotidien. Il est rappelé que le BCM délivre fréquemment des formations et des 


sensibilisations afin d’améliorer la compatibilité des circulations aériennes. 


L’ordre du jour ayant été épuisé, les coprésidents remercient l’ensemble des participants à ce GPSA et lèvent la séance. 


Les coprésidents du GPSA 


  







Annexe 1 


Récapitulatif des recommandations relatives aux dossiers d’analyse nationale 


 


Num


érota


tion 


Destinataires Recommandations 


M21/04 


01 


A la DSNA 


Rappeler l’importance de réaliser systématiquement une relève 


exhaustive quant à la situation aérienne en cours, et claire de trafic. 


02 


Rappeler que pour acquérir une vision précise de tout 


l’environnement, il est important d’adapter le réglage de l’image 


radar et de l’affichage ou non des vecteurs vitesses. 


03 


 Souligner l’importance de vérifier les différences de vitesse 


d’évolution d’hélicoptères de la même manière que ce qui serait fait 


pour des avions. 


04 


Rappeler qu’il est impératif de s’assurer de la bonne compréhension 


et de la prise en compte des consignes données par l’ATC, 


notamment par le biais d’un collationnement correct. 


05 
Rappeler que la réactualisation des numéros d’ordre à l’atterrissage 


en fonction du séquencement est obligatoire. 


06 
Encourager la cellule formation locale à vérifier que les outils à la 


disposition des contrôleurs sont parfaitement maitrisés. 


07 
Rappeler la nécessité de connaître les spécificités des aéronefs 


évoluant sur son terrain et les procédures associées. 


08 


Aux exploitants de la 


défense : 


 


CFA 


ALAVIA 


COMALAT 


DGA/EV 


CFAS 


CEAM 


DRHAA/EEFPN 


Dans la mesure du possible, prévenir les ATC de toute modification 


significative du profil de vol (vitesse). 


09 


Rappeler les services rendus en fonction du régime de vol et de la 


classe d’espace et les responsabilités qui incombent alors aux 


équipages et à l’organisme ATM. 


10 
Rappeler qu’il est préconisé ne pas poursuivre un vol sous JVN dans 


un circuit de piste.  


11 
Rappeler la nécessité de rechercher activement l’acquisition visuelle 


des trafics précédents en circulation d’aérodrome. 


 







M21/05 


12 
Aux CFA,  CFAS et 


CEAM 


Rappeler l’interdiction actuelle d’effectuer la procédure MARSA en 


haute altitude et poursuivre l’étude de risque dans le cadre du GT 2 


« améliorations des procédures opérationnelles », pour en définir les 


modalités d’emploi. 


13 


Aux prestataires de la 


défense : 


 


CFA 


DGA/EV 


Rappeler qu’une coordination de niveau 3, ou tactique, doit avoir été, 


dans la mesure du possible, préalablement validée avant d’autoriser 


un appareil militaire de se rapprocher d’un aéronef en IFR. Cela 


nécessite de développer une synergie entre radariste et organique. 


14 


Aux prestataires de la 


défense : 


 


CFA 


ALAVIA 


COMALAT 


DGA/EV 


Rappeler la nécessité de s’assurer de la bonne compréhension de la 


clairance délivrée, notamment par le biais d’un collationnement 


complet de la part de l’équipage. 


15 Au CFA 


 Réfléchir à la définition de méthodes de travail permettant de 


sécuriser un croisement en condition de plot confondu en fonction 


de l’évolution ou de la stabilité des appareils militaires, et rappeler 


d’éviter ce type de croisement. 


RAPPEL de la recommandation déjà communiquée :  


CMSA 27 du 07/06/2011 – thématique TCAS – 3.11 – faire un rappel 


aux opérateurs de défense aérienne sur le fait d’éviter autant que 


possible les croisements « plots confondus » entre les vols CAM en 


route et les trafics civils. 


16 


Aux exploitants de la 


défense : 


 


CFA 


ALAVIA 


COMALAT 


DGA/EV 


CFAS 


CEAM 


DRHAA/EEFPN 


Rappeler les bonnes pratiques diffusées dans le guide TCAS publié 


par le BCM concernant les vitesses d’évolution verticale à proximité 


d’un aéronef, disponible sur le site de la DIRCAM : http://portail-


dsae.intradef.gouv.fr/index.php/circulation-aerienne/ref-doc-


dircam/guide-tcas 



http://portail-dsae.intradef.gouv.fr/index.php/circulation-aerienne/ref-doc-dircam/guide-tcas

http://portail-dsae.intradef.gouv.fr/index.php/circulation-aerienne/ref-doc-dircam/guide-tcas

http://portail-dsae.intradef.gouv.fr/index.php/circulation-aerienne/ref-doc-dircam/guide-tcas





 
Annexe 2 


Récapitulatif des recommandations relatives à la thématique intrusion en LF-R13 


 


Num


érota


tion 


Destinataires Recommandations 


thématique 


intrusion en LF-


R13 


17 


Au CNFAS  


Rappeler aux membres des aéroclubs le caractère primordial de la 


consultation de la documentation permanente (AIP, En-Route …) et 


temporaire (SUP AIP, NOTAM…) dans le cadre de la préparation de 


leurs vols, et non pas seulement le message d’information de l’activité 


émis de manière indicative par le BASEFUSCO. 


18 
Diffuser à l’ensemble des aéroclubs de France le flyer qui sera 


préalablement transmis par la BAN de Lorient. 


19 
Aux prestataires de la 


défense : 


 


ALAVIA 


CFA 


COMALAT 


DGA/EV 


Rappeler l’importance de mentionner les informations d’activation de 


zone sur l’ATIS et le RAIZ. 


20 


Rappeler l’obligation de déposer un PV d’infraction dès lors que 


l’intrusion est constatée par un personnel assermenté et 


commissionné. 


21 A l’EMM 


Poursuivre les travaux entrepris depuis 2018 avec la DGA dans le 


cadre du programme SCCOA pour doter le site du Bégo-Linès d’un 


moyen de surveillance/trajectographie adapté aux besoins dans les 


meilleurs délais. 


22 


A la DSNA et aux 


prestataires de la 


défense : 


 


ALAVIA 


CFA 


COMALAT 


DGA/EV 


Encourager les visites de site et les échanges entre usagers civils et 


militaires lorsque des incursions ou incidents sont relevés dans des 


zones P, R ou D. 


23 
Au CNOA et au CFA 


(exploitant) 


Si des hélicoptères MASA effectuent des reconnaissances de terrain 


sur les aérodromes situés à proximité de la LF-R13, faire un rappel sur 


les conditions de pénétration des zones règlementées et la préparation 


des vols. 


24 


A la BAN et à la 


BASEFUSCO de 


Lorient 


Dans la mesure du possible, informer le CNOA des intrusions en LF-


R13 et R14 pour déclencher si besoin des mesures POLAIR. 


25 


Dans la mesure du possible, le directeur d’aérodrome invitera les 


pilotes concernés par une intrusion dans les zones LF-R13 et R14 afin 


de débriefer l’incident. 







 
Annexe 3 


Récapitulatif des recommandations relatives à la thématique « Continuum » 


 


Num


érota


tion 


Destinataires Recommandations 


Thématique 


« Continuum » 


26 


A la DSNA et au CFA 


Inviter le SNA-CE et les centres de contrôle de défense aérienne à 


établir une procédure de coordination définissant les modalités 


d’échanges d’informations concernant l’activité particulière du 


continuum. 


27 


Réfléchir en commun sur un amendement général de la procédure 


continuum de manière à la rendre plus acceptable pour les prestataires 


civils, et sur un amendement particulier de manière à limiter l’OTA 


hors des axes de procédure IFR de Clermont. 


28 


Aux exploitants de la 


défense : 


 


CFA 


ALAVIA 


COMALAT 


DGA/EV 


CFAS 


CEAM 


DRHAA/EEFPN 


Rappeler que, sauf prescription particulière des organismes de la 


circulation aérienne (ref RCAM 6005-02), le transpondeur 0300 (ou 


0400) doit être utilisé lors d’un vol en CAM V en espace aérien de 


classe G. 







 
Annexe 4 


Récapitulatif des recommandations relatives au REX « RMZ » 


 


 


 


Num


érota


tion 


Destinataires Recommandations 


REX « RMZ » 29 


Aux exploitants de la 


défense : 


 


CFA 


ALAVIA 


COMALAT 


DGA/EV 


CFAS 


CEAM 


DRHAA/EEFPN 


Assurer une large diffusion du REX. 
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PREAMBULE 


 


titre il  


aéronautiques


es par 


 européenne, sans pour autant affecter la souveraineté de la France. Ainsi, 


d  (DEA). Réunissant les autorités civiles et militaires, cette 


institutio


opérationnel ou commercial 


différents usagers. 


aérien : permanents et temporaires. Pour la plupart, des gestionnaires sont désignés 


et assurent la délivrance des services associés aux utilisateurs en fonction de leur 


régime de vol et de leurs missions.  


Dans cette thématique nous étudierons les zones réglementées 1(dites « zones R ») 
permanentes et plus particulièrement certains espaces aériens situés dans le 
Morbihan (56). 


Ces espaces abritent des activités diverses et peuvent être gérés par des PSNA2 civils 


ou militaires. Leur nombre important sur le territoire français et leurs conditions de 


pénétrations variées engendrent très fréquemment des intrusions, tant par des 


ou privés). Ces événements 


(notamment dans le cadre de zones de tirs), de surcharge de travail pour les services 


ATM,  


illustrer cette problématique les zones LF-R13 et LF-R14 ont été choisies 


institution mixte est légitimé par : 


- Une hausse régulière des intrusions dans ces espaces depuis 2017 malgré les 
mesures prises par les autorités locales ; 


- La nature des incidents 
VFR dans des zones militaires ; 


- Les conséquences potentielles politiques, sociétales et environnementales 


autre aéronef. 


                                                           
1 Les restrictions ou conditions d'accès aux zones réglementées et, le cas échéant, les modalités d'obtention de 


l'autorisation d'accès aux zones interdites sont publiées par la voie de l'information aéronautique 
2 Prestataire de service de la navigation aérienne 
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préventives, complémentaires à celles déjà mises en place afin de diminuer 
es intrusions. Cette problématique étant également traitée au niveau 


-Major des Armées ; à cette fin, des représentants ont été conviés à ce GPSA.  
 
1. CONTEXTE 


 


1.1 Géographie 


Situées dans le Golfe du Morbihan les zones militaires LF-R13 et LF-


dans un environnement contraint en raison de la présence de nombreuses réserves 


0


5
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2017 2018 2019 2020 2021


5
8


5 4
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2


Bilan des intrusions en LF-R13 et LF-R14


Civil Militaire


6 







5 
 


naturelles et par son attrait touristique, notamment en période estivale. Ces 


 pour la 


-R13 


et R14 sont positionnées sur le littoral et à proximité immédiates de deux 


aérodromes, et se voient régulièrement victimes nt 
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1.2 Environnement 


Les LF-R13 et LF-R14 sont situées à proximité de deux aérodromes civils AFIS : Belle île 


et Quiberon. Principalement exploités  loisirs, les deux 


aérodromes sont prisés à la fois par les usagers basés 


des usagers ponctuels (membres des aéroclubs mais présents seulement en période 


estivale). bres dont 


 


Des pilotes en transit sont également susceptibles de passer à proximité ou dans ces 


espaces en raison de leur positionnement dans le golfe du Morbihan. 


Les zones R sont situées dans les espaces aérien de la BAN3 de Lann Bihoué mais 


EFUSCO4


réelle et assure une surveillance de la LF-R14 par un personnel dédié. Cette mesure a 


été mise en place il y a plus de 5 ans en raison des nombreuses intrusions constatées 


-R13 ne sont pas 


spécifiquement surveillées et peuvent être activées même lorsque le terrain de 


Lorient est fermé. Les fermetures peuvent être planifiées ou soudaines, et résultent 


un déficit en personnel contrôleur aérien. 


Enfin, le groupement des champs de tirs Linès-Bégo assure la planification et 


l dispose seulement fréquence pour communiquer 


avec les aéronefs utilisateurs des champs de tirs


visualisation radar lui permettant de prévenir une éventuelle intrusion. Une 


surveillance aérienne est néanmoins assurée par un veilleur optique. 


1.3 Unités utilisatrices 


Les zones LF-R13 A1, A2 et B1, dénommées Gavres et Quiberon, ainsi que la zone 


BEGO-LINES (LF-R14) sont dédiées aux tirs en mer et à 


Principalement utilisées par les aéronefs de la BAN Landivisiau, leur proximité 


géographique avec les flottilles de chasse (moins de 20 minutes de vol) en fait des 


er de munitions LGTR 5des pilotes 


de chasse de la Marine. Outre les facilités de mise en place et de reconfiguration, le 
6 par jour) par 


s dans le sud-ouest de le France. 


. 


 


                                                           
3 Base de l’aéronautique navale. 
4 Base des fusiliers marins commandos.  
5 Laser Guided Training Round : bombe d’entraînement inerte. 
6 Rafale marine 
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1.4 Caractéristiques 


 


1.4.1 LF-R13 


ne LF-R13 a été divisée 


en 5 espaces distincts, activables séparément : 


- LF-R13 A1 


- LF-R13 A2 


- LF-R13 B1 


- LF-R13 B2 


- LF-R13 C  


Les limites verticales sont SFC/ILL (réduites selon besoins). 


Seule la R13 C est exclusivement activable par NOTAM, les autres secteurs sont actifs 


selon les créneaux détaillés ci-après et exceptionnellement activables par NOTAM en 


dehors.  


Cependant, en réalité, les activités militaires ont lieu seulement quelques heures par 


jour et les usagers locaux en ont pleinement conscience. Ainsi les zones ne sont pas 


considérées comme un bloc hermétique, malgré les conditions de contournement 


-route. 


Afin de prendre en compte à la fois les besoi


Marine et les contraintes environnementales évoquées au paragraphe 1.2, la 


direction des champs de tirs évite dans la mesure du possible de les activer entre le 


1er Juillet et le 31 Août. Cette règle tacite et connue des usagers 


dans les publications aéronautiques.  
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1.4.2 LF-R14 


La zone LF-R14 est réputée active en permanence dans les créneaux mentionnés ci-


dessous. 


15/09 ainsi que les week-ends et jours fériés. 


 


Lorsque la LF-R14 est active, un personnel du CLA de Lann Bihoué (pas 


nécessairement de spécialité «  ») assure une veille radar 


afin de signaler tout appareil semblant converger vers la zone et ainsi demander 


 


2 PROBLEMATIQUE 


-dessous et 


mettent en exergue la diversité des auteurs et les causes principales. Il est à noter 


u-delà des risques de collisions avec un aéronef ou des munitions, chaque 


intrusion détectée entraine  et a donc un impact tant 


financier que temporel sur les activités des armées. Cette interruption est soumise 


soit à la détection visuelle du veilleur du champ de tirs, soit à la visualisation sur le 


radar de Lann Bihoué. Une liaison téléphonique directe avec le directeur de tirs 


permet une réaction très rapide mais pas instantanée. 


2.1 Intrusions civils 


FNE0054LBH18 : Non-respect par l'aéronef de la réglementation / Intrusion en ZIT, 


zone P, D ou R ou RTBA  


énement : Méconnaissance, par le pilote, des espaces aériens dans 


lesquels il évolue. 


Résumé : ion 


 partie sud de la zone LF-R13 A1 active de surface au FL100. Ce 


 organisme (transpondeur 7000). Le chef de quart 


contacte immédiatement le PC Tir du Linès, gestionnaire de la zone LF-R13 A1, pour 


faire stopper toute activité dangereuse. 


Classement :  B-Incident majeur/N: Nulle/3 : Significatif. 


Analyse locale : . 
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FNE082LBH20 :  Non-respect par l'aéronef de la réglementation / Intrusion en ZIT, 


zone P, D ou R ou RTBA 


événement : Erreur de pilotage 


Résumé : Le 16/09/2020, un SR22 indicatif N862PH, contacte Lorient Approche à 


09h23z pour transiter depuis Quimper vers Belle Ile à 2000ft QNH via le transit 


côtier, puis Quiberon. Dès le premier contact, il est informé que les zones LF-R13 A1 


et A2 sont actives de la surface au FL100. Arrivant nord du point E, le contrôleur lui 


rappelle l'activité de la zone LF-R13 d'un aéronef se trouvant devant 


lui à 3000ft. 


Le radariste constate alors que l'aéronef pénètre la zone. En parallèle, le chef de 


quart fait stopper les tirs. 


Classement : B : Incident majeur/N : Nulle/ 5 : très faible 


Analyse locale : Le pilote informé aéronef 1000ft haut s  focalisé sur la 


déconfliction à l équipements de bord (écran MFD système G1000 lui 


fournissant la position du trafic), au détriment de la navigation et du contournement 


de la zone de tir. 


FNE0074LBH20 : Non-respect par l'aéronef de la réglementation / Intrusion en ZIT, 


zone P, D ou R ou RTBA 


événement :  


Résumé : 02 septembre 2020, la LF-R13 A1 est active SFC-FL100 pour des tirs sol-sol, 


les LF-R13 A2 et B1 sont actives SFC-FL195 pour des tirs air-sol 


patrouille de 2 RFM. A 09h41 UTC, le radariste détecte l'intrusion probable en LF-R13 


B1 d'un aéronef en VFR en basse altitude (transpondeur 7000) depuis l'espace aérien 


de classe G. Le contrôleur approche informe immédiatement le PC tir de Gâvres ainsi 


que les RFM afin de faire cesser les tirs. 


Classement : B/Incident majeur/N : Nulle/0 : Indéterminée 


Analyse locale : Le pilote, basé à Quimper, pensait que la trêve estivale était toujours 


en cours 


réelle. 


ancrée selon laquelle les zones ne sont pas actives 
er 


scolaires, ce qui explique, ici, la surprise du pilote. 


 


 







10 
 


FNE0044LBH21 : Non-respect par l'aéronef de la réglementation / Intrusion en ZIT, 


zone P, D ou R ou RTBA 


événement : Défaut de préparation du vol. 


Résumé : Le 24/06/2021, le chef de quart constate qu'un appareil pénètre la zone LF-


R13A1 après son décollage du terrain de Quiberon. Les tirs sont stoppés.  


Classement : en cours. 


Primo analyse locale : Après recherche, il apparaît que l'appareil appartient à 


l'aéroclub de Quiberon. 


 


Les événements détaillés précédemment concernent des intrusions par des aéronefs 


civils en VFR. La cause commune est un défaut de préparation du vol, aggravé parfois 


par une méconnaissance des espaces aériens. Ainsi, malgré le caractère actif quasi 


permanent des zones LF-R13 les usagers ne font pas la démarche de contacter les 


serv


secteur.  


Ces événements concernent aussi bien des pilotes basés sur les aérodromes de Belle 


 


2.2 Intrusions militaires  


FNE0044LBH19 : Non-respect par l'aéronef de la réglementation / Intrusion en ZIT, 


zone P, D ou R ou RTBA 


événement : Erreur de navigation 


Résumé : Le 13/06/2019, un ATL2 est en vol CAS7 dans le secteur de Belle-Ile sous 


contrôle de Lorient Approche au FL 145 depuis 08h30 UTC. La zone LF-R13 A1 est 


 Au moment de rallier le terrain, le contrôleur 


 imminente la LF-R13 A1 à 


environ 2700ft QNH. Il lui signale immédiatement et appelle simultanément le PC tir 


du Linès afin de faire stopper toute activité dangereuse. 


Classement : C : Incident significatif/N : Nulle/4 : Faible. 


Analyse locale : Au moment de la pénétration, seul u  est 


présent à 1000ft/sol sur Gâvres. Dans son témoignage, le pilote explique avoir omis 


de vérifier que sa trajectoire était conflictuelle avec la zone active, compte tenu de 


la fatigue induite par la mission, les contraintes temporelles (relève en piste prévue) 


et météorologiques. 


 


                                                           
7 Close Air Support. 
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FNE110LBH20 : Non-respect par l'aéronef de la réglementation / Intrusion en ZIT, 


zone P, D ou R ou RTBA 


événement : Préparation du vol inadéquate. 


Résumé : A 12h55z, le radariste de Lorient détecte une piste en 0300 en basse 


altitude qui entre dans la CTR par le Nord-ouest. Ne recevant aucun contact radio, 


les contrôleur TWR et radar tentent à plusieurs reprises de les appeler sur leurs 


fréquences VHF et UHF respectives. Les contrôleurs en poste à la vigie 


(regroupement Tour Approche) aperçoivent alors une patrouille de 2 RFM couper la 


vent arrière nord puis la finale 07 en basse altitude et mettre le cap vers les zones LF-


R13 A et R14. La Tour fait stopper les tirs en LF-R13 A1 et A2. Les deux aéronefs 


pénètrent effectivement la LF-R13 A2 à 12h59z afin de rejoindre la LF-R14 (leur zone 


de travail). 


Classement : E : Faible incidence sur la sécurité/N : Nulle/0 : Indéterminée. 


Analyse locale : Les pilotes pensaient que les espaces aériens de Lorient étaient 


é -R14, qui 


prévoit une arrivée par le nord, en raison des conditions météorologiques mais sans 


en informer le champ de tirs. 


 


FNE0026LBH21 : Non-respect par l'aéronef de la réglementation / Intrusion en ZIT, 


zone P, D ou R ou RTBA 


événement : Préparation du vol inadéquate 


Résumé : A 12H50 la patrouille des SHADOW (2 MB339 et 1 L39) en retour de mission 


d'entrainement en TSA 6 et TSA 6C a pénétré la zone LF-R13 A1, active jusqu'au FL 


100. La patrouille avait été informée par FREDDY (OPC3D) avant le transfert et à 


plusieurs reprises par le contrôleur approche. Le PC TIRS de Gavres est 


immédiatement appelé pour arrêter les tirs.  


Classement : C : incident significatif /N : Nulle/0 : Indéterminée. 


Analyse locale : Le pilote a expliqué avoir fait erreur sur les limites latérales des LF-


R13. 


Les intrusions par des pilotes militaires, souvent eux même utilisateurs de ces 


espaces, 


, par habitude, éludé le 


caractère dangereux et les modalités d


publications aéronautiques à jour. 
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2.3 Intrusion sécurité civile 


FNE011LBH21 : Non-respect par l'aéronef de la réglementation / Intrusion en ZIT, 


zone P, D ou R ou RTBA 


événement : Activité LF-R13 A1  


Résumé : Le 19/02/2021 à 09h01z, le radariste observe Dragon 56 (IFF 7016) en retour 


de mission au niveau de Quiberon qui pénètre la zone LF-R13 A1. Le contrôleur Tour 


tente de le contacter, afin de l'informer de l'activation de 


aucun contact. Le PC TIRS est prévenu afin de faire stopper les tirs. 


Classement : E : Faible incidence sur la sécurité/E : Faible/0 : Indéterminée. 


Analyse locale : LF-R13 A1 mais 


  


Toutefois, dans cet événement, 


non plus contacté les services ATM pour co


réelle de la zone. La réalisation de c En-route, 


 


3 SOLUTIONS 


3.1 Actions réalisées 


Le CLA de Lorient Lann Bihoué a initié en 2016 un dialogue avec les aéroclubs 


-R13 et LF-


R14. Une planchette (Annexe I) e dans les 


salles de briefings et les club houses. Cette planchette a par ailleurs été présentée en 


forum aviation loisirs et sécurité de St-Nazaire en 2017. 


La direction du champ de tirs a également proposé des visites du site aux membres 


des aéroclubs de Quiberon et Belle île


compréhension des contraintes de chacun. 


De plus un mail, rédigé par le personnel de la BASEFUSCO, mentionnant les zones 


-2 au CLA de Lorient et aux 


membres des aéroclubs qui en font la demande. Cette initiative permet à un certain 


aussi à renforcer le sentiment 


pas actives. 


co
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INFO) ainsi que le numéro de téléphone du bureau de piste de Lann Bihoué. Cela 


dans le but des zones. 


La réunion annuelle des usagers, organisée par le CLA de Lann Bihoué, permet de 


communiquer sur les dangers liés à ces zones à la fois auprès des usagers militaires 


mais également auprès des usagers civils basés. 


procès-


verbaux concernent aussi bien des usagers civils que militaires. Il est à noter 


années.  


 


On constate que le nombre de PV d


la non recevabilité de certains dossiers 


, et par un 


certain désintérêt (


contrevenants). 


3.2 Actions en cours 


transmises 


techniques (matériel non adapté au besoin) soit pour des raisons pratiques 


 : IRMA. Bien 


que ne fa


aérien, cela permettrait déjà de visualiser les aéronefs utilisant transpondeur et de 


lors de la fermeture des services ATS de Lorient Lann Bihoué. En effet, en raison 


sécurité aérienne. 


3


6


5


1


2


0


1


2
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5


6


7
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ensemble des intrusions reportées sur les 5 dernières années font apparaître que la 


. En 


conséquence, 


surveillance performant et adapté au besoin afin de garantir la sécurité des usagers 


des zones LF-R13 et LF-  


3.3 Recommandations 


Au CNFAS :  
- Rappeler aux membres des aéroclubs le caractère primordial de la 


consultation de la documentation permanente (AIP, En-


manière indicative par le BASEFUSCO ; 


- Diffuser 


préalablement transmis par la BAN de Lorient. 


Aux prestataires de la défense : 
- 


 ; 
-  


est constatée par un personnel assermenté et commissionné. 


M :  


- Poursuivre les travaux entrepris depuis 2018 avec la DGA dans le cadre du 


programme SCCOA pour doter le site du Bégo-  de 


surveillance/trajectographie adapté aux besoins dans les meilleurs délais. 


A la DSNA et aux prestataires de la défense : 


- Encourager les visites de site et les échanges entre usagers civils et militaires 


lorsque des incursions ou incidents sont relevés dans des zones P, R ou D. 


Au CNOA et au CFA (exploitant) :  


- Si des hélicoptères MASA effectuent des reconnaissances de terrain sur les 


aérodromes situés à proximité de la LF-R13, faire un rappel sur les conditions 


de pénétration des zones règlementées et la préparation des vols. 


A la BAN et à la BASEFUSCO de LORIENT :  


- Dans la mesure du possible, informer le CNOA des intrusions en LF-R13 et 


R14 pour déclencher si besoin des mesures POLAIR ; 


- ilotes 


concernés par une intrusion dans les zones LF-R13 et R14 afin de débriefer 


.  
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ANNEXE I 
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ANNEXE II  


Exemple de clôture rapide CLA Lann Bihoué
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1. Liminaire. 


Le GPSA a pour mission d’élaborer et de proposer toutes mesures propres à éviter le renouvellement des 


événements mixtes ATM, de renforcer la sécurité du trafic aérien, et d’assurer la compatibilité CAM/CAG 


afin que les activités cohabitent de la meilleure manière possible. 


Le SNA-CE1 est confronté depuis 2020 à un nombre répété d’événements relatifs à la procédure dite de 


continuum2 mise en place par l’armée de l’air et de l’espace ainsi que par la marine nationale. 


Cette thématique a intéressé le GPSA dans la mesure où ce point touche directement la qualité du service 


rendu aux usagers de l’espace aérien. En effet, l’aspect coordination contribue pleinement à la fluidité mais 


aussi et avant tout à la sécurité du trafic des aéronefs. De plus, de nombreux échanges entre le BCM, le CFA, 


le CFA/BACE, les EQS/S des CDC de Rambert, de Marina et de Clermont n’ont pu aboutir à une résolution 


du problème. En effet, les CDC ne faisant qu’appliquer des directives de la BACE, analysées comme non 


règlementaires par le SNA et la DIRCAM, aucun dialogue constructif ne peut s’instaurer. Il apparaît donc 


nécessaire que le GPSA s’en saisisse. 


La validation de cette procédure n’a d’ailleurs pas fait l’objet ni d’une relecture de la DIRCAM/SDR3 ou de la 


DIRCAM/SDEA4 (hormis pour le principe de réservation au travers du CDPGE5), ni d’une concertation 


auprès des instances civiles.  


Cependant, la valorisation de l’entrainement passe par l’exploitation la plus réaliste possible des capacités 


opérationnelles des systèmes de combat, dès le temps de paix. C’est pourquoi il est nécessaire de parvenir à un 


accord entre les prestataires tout en préservant la sécurité aérienne. 


2 Points saillants de la procédure d’entrainement dans les continuums d’espaces aérien 


2.1 Généralités sur les espaces aériens 


Un continuum d’espace est un regroupement d’espaces aériens contigus à l’intérieur desquels s’applique la 


procédure. Ces regroupements sont la combinaison d’espaces de natures suivantes :  


 TSA / TRA / CBA / RTBA6  ; 


 Zones LF-R et/ou D ; 


 Des portions définies d’espaces aériens de classe G ou de LTA de classe E dénommées OTA7, 


destinées à permettre un entrainement tactique des aéronefs défense volant en CAM V, tout en en 


respectant les statuts. 


 


                                                 
1 Services de la navigation aérienne – centre Est 
2 Cf. lettre de promulgation n°205/CFA/EM/BACE/BC du 15/10/19 remplaçant le guide OTIS de 2001, et publication 


CFA n°252/CFA/EM/BACE/BC du 21 septembre 2018 
3 Direction de la cam / sous-direction règlementation 
4 Direction de la cam / sous-direction espace aérien 
5 Centre défense de planification et de gestion de l’espace 
6 Réseau très basse altitude 
7 Operational training areas 
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2.2 Transition CAM T / CAM V 


Le principe fondamental consiste en l’enchainement de phase de vol en CAM T et en CAM V tout au long de 


la mission ; la CAM T en espaces aériens réservés, la CAM V dans l’OTA. 


Le passage de CAM T à CAM V (et inversement) est implicite dès lors que l’aéronef sort des limites des 


espaces réservés pour pénétrer dans le volume de l’OTA associée, espace dans lequel la méthode de contrôle 


est le broadcast8. 


Lorsqu’ils sont en CAM V ou sous le plancher de contrôle de l’organisme tactique, les pilotes sont seuls 


responsables du respect des limites des espaces, avec l’assistance du contrôleur dans la limite des capacités 


technico-opérationnelles. 


2.3 Utilisation du transpondeur 


Les aéronefs défense évoluant dans les volumes des continuums d’espace affichent les codes IFF de 


l’organisme tactique qui fournit les services du contrôle, qu’ils soient en CAM T ou en CAM V. 


L’intérêt de cette procédure est que les pilotes de chasse n’aient pas à sortir mentalement de leur mission en 


passant leur temps à modifier leur transpondeur, de manière à travailler de la même manière qu’en opérations. 


2.4 Le continuum « Massif central » 


Différentes zones continuums existent (Normandie, Bourgogne, Jura, et Aquitaine), mais aucune n’a jusqu’à 


présent fait l’objet de compte-rendu d’événement aérien ; elles ne seront donc pas présentées. 


La zone « Massif central », quant à elle, comprend :  


 Les TSA 43 A / C / N / W 


 Les LF-R68 A à E 


 Le RTBA associé (LF-R 143, 165, 166C, 593 A et B) 


 L’OTA correspondant à l’espace aérien de classe G et la TMA Limoges de classe E sous le FL115 


situé à l’aplomb strict des LF-R68 et abaissés au sol. 


 


 


2.5 Problématique 


Les événements remontés par le SNA-CE (synthétisés en annexe) portent sur le fait que des aéronefs militaires 


évoluent en CAM V espace de classe d’espace G sans afficher le transpondeur 0300. Cela a pour conséquence 


un manque de maitrise de la situation aérienne pour la prise en compte des appareils civils se dirigeant vers la 


                                                 
8 ATP-3.3.5.1 : méthode de contrôle en l’absence de capacité totale (…). L’unité de contrôle, dès que possible, fournit des 


avertissements adéquats sur les dangers, mais le commandant de bord demeure responsable de sa navigation et de son 


anticollision. La communication bilatérale n’est pas un prérequis pour ce type de contrôle. 
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TMA de Clermont-Ferrand en présence d’avions de chasse dont l’évolution est imprévisible, et pour le rendu 


du service d’information de vol et de l’alerte (partie SIV) : 


 


Cette problématique semble n’être que locale, mais pourrait être révélatrice d’un précurseur que rencontreront 


d’autres centres à l’avenir. 


Il est cependant à noter qu’aucun événement notifié n’a engagé la sécurité des appareils. Cette problématique 


relève donc davantage d’une incompatibilité procédurale que d’un problème de sécurité aérienne, d’autant que 


les appareils impliqués n’évoluent pas dans des zones réservées, attribuées ou ségréguées, et que les pilotes, en 


CAM V, sont responsables de l’anticollision en respectant le principe de « voir et éviter », et ce même à 400 


kts. 


3 Points saillants de la règlementation militaire 


3.1 Utilisation du transpondeur 


MILAIP ENR 1.6-3 – chapitre 5. Répartition des Codes IFF/SIF :  


 


 


 


Bien qu’a priori implicite, ce tableau attribue le code 0300 aux vols militaires en CAM V, mais sans en 


préciser la réciprocité : un IFF en 0300 correspond à un appareil en CAM V, mais tout appareil en CAM V 


n’affiche pas obligatoirement 0300. En effet, le transpondeur 0400 est attribué aux vols en CAM V en espace 


aérien contrôlé sans clairance pour des motifs opérationnels ou techniques, et l’expérimentation actuelle sur le 


RTBA NG permet également aux appareils en CAM T de sortir du RTBA en maintenant leur transpondeur 


6700 tout en passant en CAM V. 


MILAIP ENR 1.6-3 – chapitre 4. Directives pour les usagers : Les codes alloués aux organismes « Défense » 


doivent être utilisés de façon stricte. Seuls les codes attribués peuvent être utilisés. 


RCAM 6005-02 - Utilisation du transpondeur : Le pilote affiche en permanence dès le décollage les modes et 


codes, y compris le mode C, selon les prescriptions des organismes de la circulation aérienne. 


Ici encore, l’affichage du transpondeur 0300 n’apparait pas obligatoire dans le cadre de la procédure 


continuum qui spécifie que le mode A sera celui de l’organisme tactique durant toute la mission.  
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En outre, la règlementation militaire (RCAM9, PCAM10) n’impose nulle part la réciprocité 0300  CAM V, 


sauf pour le cas précis du PCAM – chapitre 15.3 interruption des communications air-sol - 15.3.2 Procédure : 


si au cours de l’une des procédures, le pilote trouve les conditions météorologiques de vol à vue, il peut 


décider de passer en CAM V ; dans ce cas, il (…) branche le code transpondeur 3/A 0300. 


A noter que la problématique remontée n’est pas liée à une difficulté de visualisation des appareils militaires 


puisqu’ils sont détectés (d’où les FNE déposés), mais plutôt au non-affichage du transpondeur 0300. La 


procédure continuum est connue mais volontairement ignorée par Clermont.  


De plus, les transpondeurs détectés correspondent à Rambert ou à Marina (en fonction de l’organisme tactique 


désigné) et sont également connus. Cependant, il est impossible pour le SNA de savoir que le régime de vol 


d’un appareil détecté qui n’affiche pas 0300 est bien la CAM V, ni s’il s’agit d’une sortie de zone non 


maitrisée. 


3.2 Coordination de l’activité 


Le corollaire à l’absence d’affichage du transpondeur 0300 pour ces activités en CAM V est un manque 


d’information sur l’activité aérienne détectée en temps réel. Or, plusieurs chapitres du RCAM traitent de la 


coordination de l’activité militaire vis-à-vis de celle en CAG : 


RCAM.7023 Coordination entre les autorités desquelles relèvent les usagers de la CAM et les autorités des 


services de la CAG - 7023-02 Coordination des activités : la coordination des activités qui présentent un 


danger potentiel pour les aéronefs en vol CAG est assurée conformément aux dispositions du § 7024. 


RCAM.7023-03 Echanges de renseignements : des dispositions sont prises afin que les renseignements 


nécessaires à l’accomplissement sûr et rapide des vols d’aéronefs en CAG soient échangés promptement entre 


les organismes de la circulation aérienne et les organismes militaires appropriés et réciproquement. 


RCAM.7024 Coordination des activités potentiellement dangereuses pour les aéronefs en CAG - 7024-01 


Principe de coordination : Les dispositions relatives aux activités potentiellement dangereuses pour les 


aéronefs en vol CAG, que ce soit au-dessus du territoire français ou au-dessus de la haute mer, sont 


coordonnées avec les autorités des services de la circulation aérienne compétentes.  


Cette coordination est assurée suffisamment tôt pour permettre de publier en temps utile les renseignements 


concernant les activités en cause.  


RCAM.7024-02 But de cette coordination : Le but de cette coordination est de parvenir à la conclusion 


d’arrangements optimaux qui permettent d’éviter tout danger pour les aéronefs et se traduisent par le 


minimum de perturbations dans l’exploitation normale de ces aéronefs en CAG et en CAM.  


RCAM.7024-03 Publication de renseignements sur les activités potentiellement dangereuses pour les aéronefs 


en CAG : Il incombe aux autorités des services de la CAM de faire publier les renseignements concernant les 


activités potentiellement dangereuses pour les aéronefs en vol CAG. 


Ainsi, le SNA-CE percevant l’activité militaire découlant de l’application de la procédure continuum comme 


étant dangereuse, cette dernière doit faire l’objet d’une meilleure coordination, en passant par exemple par le 


biais de la rédaction d’un protocole particulier définissant les modalités d’échanges d’informations concernant 


cette activité particulière. 


3.3 Emploi de la radio 


MILAIP ENR1.2-3 - Vol en CAM V en Secteur d’Information de Vol (SIV) : Dans le cadre de la sécurité des 


vols et lorsque sa mission le lui permet, l’aéronef en CAM V établit et maintient une liaison radio bilatérale 


avec l’organisme gestionnaire de secteur d’information de vol traversé 


Dans le cadre de la procédure continuum, les pilotes ne modifient pas le transpondeur pour des raisons 


tactiques. Suivant la même logique, leurs postes radio sont configurés pour répondre aux exigences 


opérationnelles (fréquence principale unique pour les protagonistes d’une même mission) et sécuritaires 


(fréquence secondaire veillée par l’ensemble des participants). 


Il est donc impossible pour les pilotes de chasse, dans ce cas précis, d’écouter la fréquence du SIV. 


 


 


 


                                                 
9 Règlementation de la circulation aérienne militaire 
10 Procédure de la circulation aérienne militaire 
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3.4 La CAM T dans l’OTA 


RCAM.5060 - CAM T - Compatibilité avec les autres vols, chapitre 5060-02 - En-dehors des espaces aériens 


publiés : Afin de garantir une certaine liberté d’action aux forces et d’interférer le moins possible avec les 


autres usagers aériens, des vols CAM T, peuvent être effectués en dehors d’un espace réservé, en espace de 


classe G uniquement et :  


a) au-dessous de 150 mètres/surface pour les vols de jour ;  


b) au-dessous de 300 mètres/surface pour les vols de nuit. 


Les états-majors ou directions concernés définissent dans des textes particuliers les portions d’espace 


considérées et les procédures employées.  Ces portions d’espace doivent se situer en dehors des emprises des 


aérodromes et de leurs circuits associés et n’interférer avec aucun espace aérien contrôlé ou zone 


réglementée, dangereuse ou interdite.  


Ainsi, les vols dans l’OTA ne peuvent pas s’effectuer en CAM T, seulement en CAM V. 


3.5 Utilisation des LF-R368  


Le directoire de l’espace aérien a demandé de créer à titre permanent un dispositif espace dit « Zone Centre », 


afin de répondre aux besoins d’entraînement de la défense du sol à la haute altitude. 


Cet ensemble, unique au-dessus de la terre en France, permet à la défense de pouvoir : 


 Réaliser des scénarii tactiques complexes et réalistes dans un contexte interarmées ou interallié, 


 Préserver les savoir-faire en réalisant des missions d’entraînement dans un cadre le plus proche 


possible de la réalité utilisant tout le développement vertical du sol à illimité, 


 Permettre l’aguerrissement aux nouveaux armements et aux nouvelles techniques employées sur les 


théâtres d’opérations extérieures qui voient se dérouler simultanément des actions aériennes à haute et 


basse altitudes. 


Un protocole11 a donc été établi entre la DIRCAM et le DSNA afin de simplifier l’information aéronautique en 


évitant les modifications d’espace par publications répétitives de SUP AIP lors des exercices conduits par la 


défense et d’améliorer l’information des usagers grâce à des zones figurant désormais sur les cartes 


aéronautiques. 


Ce protocole permet d’activer les LF-R368 situées en-dessous des LF-R68 : 


 


Aussi, l’activation des ces LF-R368 pourrait être une solution afin de pérenniser la procédure continuum en 


toute sécurité. 


Cependant, la procédure d’activation nécessite une plannification à très long terme (8 semaines), incompatible 


avec celle des activités d’entrainement quotidien. De plus, le protocole précise que leur réservation doit être 


assortie de la référence de la mission ou de l’exercice concernée, et est soumise à un nombre d’activation 


restreint annuel. 


Cette zone ne peut donc pas être utilisée pour une utilisation quotidienne pour la procédure continuum. 


 


                                                 
11 Protocole relatif à l’utilisation du dispositif espace aérien « zone centre » n°330/ARM/DSAÉ/DIRCAM, 190004/DTA 


et 19/13.DO/DSNA du 28 janvier 2019 
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3. Classement de la gravité 


Les événements notifiés par Clermont n’ont en aucun cas fait l’objet d’un croisement hors norme. 


Contrairement à la méthodologie militaire, la politique de classement de la gravité par les civils dans ce cas 


n’est pas soumise à l’établissement d’une gravité à l’aide de l’outil RAT12.  


Il n’y aura donc pas de classement de ces événements. 


4. Recommandations du GPSA 


A la DSNA et au CFA : 


- Inviter le SNA-CE et les centres de contrôle de défense aérienne à établir une procédure de 


coordination définissant les modalités d’échanges d’informations concernant l’activité particulière du 


continuum ; 


- Réfléchir en commun sur un amendement général de la procédure continuum de manière à la rendre 


plus acceptable pour les prestataires civils, et sur un amendement particulier de manière à limiter 


l’OTA hors des axes de procédure IFR de Clermont. 


Aux exploitants des aéronefs de la défense : 


- Rappeler que, sauf prescription particulière des organismes de la circulation aérienne (ref RCAM 


6005-02), le transpondeur 0300 (ou 0400) doit être utilisé lors d’un vol en CAM V en espace aérien 


de classe G. 


 


                                                 
12 Risk analysis tool 
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ANNEXE 1 


SYNTHESE DES EVENEMENTS NOTIFIÉS EN 2020 - 2021 


 FNE EX20LFLC00075  


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


13/03/2020 FHDAX NC 
CAG 


IFR 
CAM V CDC Rambert Clermont 


 Rappel des faits 


FHDAX décolle d'Aurillac, en IFR, et trois appareils type chasseur sont en évolution à proximité. Appel 


au CDD LYON pour signaler la présence de l'IFR en montée, de sa route (il n'est pas encore visible au 


radar). Au moment où le trafic IFR est vu par le radar, il est à 10 NM et même altitude que les chasseurs. 


Les organismes militaires sont-ils conscients de la mauvaise portée radar en basse altitude dans le 


secteur ? 


 Analyse Clermont : 


Problématiques Continuum et LF-R68 discutés avec Rambert : évolution LOA à venir. 


 FNE EX20LFLC00150  


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


29/06/2020 NC NC 
CAG 


VFR 
CAM V CDC Marina Clermont 


 Rappel des faits 


Marina appelle Clermont pour avoir des précisions du deux trafics VFR en limite Lf-R68 (FL85) et 


demande si le secteur peut les descendre de 500ft pour assurer des séparations de 1000ft avec ses trafics 


évoluant à 9000ft. Deuxième appel pour informer du caractère "continuum" des LF-R68 et dire de n'être 


pas surpris si les chasseurs descendent.  


Beaucoup de temps de coordination pour finalement n'être pas sûr d'obtenir une séparation. 


 Analyse Clermont : 


Après interpellation des spécialistes en réglementation de la DGAC, il s'avère qu'il n'existe pas de norme de 


séparation d'un vol VFR vis à vis des limites (latérales et verticales) des LF-R68. La réglementation stipule 


simplement que le contournement est obligatoire. On ne vole donc pas aux limites de la R68. 


Concernant l'aspect "continuum", à la suite de notre visite à Lyon Mont Verdun, le protocole entre le CCA 


et le CDC est en cours de refonte. les DCC sont inclus dans la discussion. 


 FNE EX20LFLC00316  


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


02/10/2020 NC NC NC CAM V CDC Rambert Clermont 


 Rappel des faits 


Appel de Rambert pour activation des LF-R68 en mode "continuum", qui demande expressément à 


Clermont de transmettre l'information à ses vols. Clermont lui explique que cela n'a pas de valeur 


réglementaire et qu’il ne transmettra donc pas l'information de cette pratique qu’il réprouve car la juge 


risquée, et dont Rambert doit en supporter l'entière responsabilité. 


Rambert explique que selon les règles de la CAG, les chasseurs ont le droit de voler dans les espaces de 


classe G. Clermont fait remarquer que les zones militaires ont pour but de créer une ségrégation des vols, et 


que c'est à quoi s'attendent les autres usagers qui évitent ces zones, qu'ils soient en contact avec Clermont 


ou pas. 
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Puisque Rambert invoque la CAG, Clermont demande si ses appareils en respecteront les règles ou non. La 


réponse est manifestement négative : ces vols d'entrainement militaires ressembleront à ceux qui se 


pratiquent dans les contours des LF-R68, et ne seront pas toujours compatibles avec les règles de la CAG. 


Ce qui implique les questions suivantes : doit-on cautionner, en connaissance de cause, ce genre de pratique 


"en infraction" ? Quand bien même Clermont ne serait pas au courant en temps réel, doit-il s'en laver les 


mains ? Ces vols sont-ils en mesure d'assurer leur anti-abordage selon le "voir et éviter» ? 


 Analyse Clermont : 


Rappel au DCC de LMV de notre volonté de ne pas être avisé de son existence comme discuté lors de la 


visite de Clermont à Rambert. 


 FNE EX21LFLC00048 (en relation avec EX20LFLC00316, 150 et 75) 


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


04/02/2021 
NAK232 & 


FHEMV 


MARCOU 


31 


CAG 


IFR 
CAM V CDC Rambert Clermont 


 Rappel des faits 


Activités IFR de Clermont alors que les LF-R68 sont actives. De nombreux chasseurs ne respectent pas le 


plancher des zones. Le contrôleur s’inquiète à cause du conflit potentiel comme le contact radar est tardif 


sur le décollage du NAK232, et sur l’attente du transit du FHEMV potentiellement en conflit si les 


chasseurs persistaient dans leurs évolutions.  


Appel au DCC pour demander ce que font tous ces chasseurs en dehors de leur zone. Il répond qu'ils 


utilisent la zone en continuum. Clermont lui répond que cela ne correspond à rien réglementairement 


parlant puis demande le régime de vol de ces chasseurs. Le DCC répond qu'ils sont en CAM V et donc 


qu'ils ont le droit et assurent le voir et éviter et que ce n'est pas le problème de Clermont (répété 5 


fois au moins). Cependant : 


o Si ces avions sont en CAM V pourquoi n'ont-ils pas les codes transpondeurs correspondant ? 


o Les règles de la CAG imposent aux vols VFR d'éviter les axes de procédure IFR, L'IFR étant 


prioritaire sur le VFR. Ont-ils la connaissance des procédures qu'ils traversent ? 


o Quand les zones R68 sont actives la concentration de VFR et IFR à l'extérieur de celles-ci est plus 


importante, le risque de collision aussi. 


o Les contrôleurs doivent le service d'information et d'alerte, et selon la réglementation "tout faire 


pour éviter un abordage". Or, devant le nombre de plots des chasseurs et leurs vitesses d'évolution 


ces services ne peuvent être assurés. 


Pour toutes ces raisons, les débordements comme ceux-ci constituent un danger pour les utilisateurs et 


cette situation de mise en danger d'autrui est bien "notre problème". 


La même situation se reproduit sur le créneau suivant. 


 Analyse DCC Rambert : 


La procédure "continuum" implique entre autres : 


o Les moyens radar du CDC dans la région concernée sont opérationnels et la MTO le permet. 


o Les chasseurs ne font pas de "combat" dès lors qu'ils passent sous le plancher des zones. 


o Ils sont toujours en contact avec le CDC qui les a en charge et bénéficient donc d'infos de vol et de 


trafic. 


De plus et même en dehors de la procédure "continuum", en fonction des conditions MTO, les chasseurs, 


qui sont équipés radar, peuvent aussi arriver ou repartir de la zone en CAM V, ce qui implique également 


qu'ils descendront sous la zone. 


 Analyse BCM (civil) : 


J'ai déjà eu l'occasion dans le cadre de notre visite en 2019 pour l'acculturation à la CAM d'expliquer la 


procédure "continuum", le DCC de RAMBERT en a déjà eu l'occasion et le CDC également. Il me 


semblait important que vous soyez informé de son activité, mais vous aviez convenu de ne pas l'être et 


votre expertise locale étant plus pertinente, je pensais ce problème réglé. 


Cet aspect "continuum" m'avait été expliqué par la défense, validé par la CNGE. Cependant, sans rentrer 


dans les détails et dans les raisons de ce revirement, la DIRCAM a été informé de cette procédure OPS et 
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sa conclusion est qu'elle ne respecte pas en l'état actuel la règlementation. Il a dont été demandé au CDC 


de la modifier pour : 


o soit utiliser 0300 en CAM V en classe G ; 


o soit modifier la procédure pour lier l'existence de protocoles de coordination avec les ATC 


concernés 


Cela va bien évidemment prendre du temps, vous serez probablement sollicités par RAMBERT et j'espère 


que vous trouverez une solution satisfaisante pour les deux parties afin de poursuivre les activités CAM et 


CAG de la meilleure manière possible. 


 Analyse Clermont : 


Le 16/11/2020 Le DCC LMV est avisé de la volonté de Clermont de ne pas connaitre l'existence du 


"continuum" (comme discuté lors de la visite de LFLC à LMV). 


 FNE EX21LFLC00322  


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


25/08/2021 
AFR54UU 


FHBPR 
NC 


CAG IFR 


CAG VFR 
CAM V 


CDC Rambert et 


Marina 
Clermont 


 Rappel des faits 


Non-respect du plancher des LF-R68 : deux chasseurs en évolution sortent par le bas des zones à priori en 


CAM T puisque transpondant 3652 et 4211 et non 0300 en CAM V. Arrivée du AFR54UU qu'il faut 


descendre sous les R68 et donc vers les chasseurs, et un transit VFR non en contact avec Clermont (classe 


G). 


 Analyse CDC RAMBERT 


o Aucune règlementation n'interdit à un appareil de sortir d'une zone de combat. Seul le combat 


aérien rapproché est interdit hors zone. A ce jour, la règlementation militaire, relative au 


continuum d'espace, autorise les appareils en travail dans ces zones à en sortir ponctuellement afin 


d'assouplir la procédure de passage de CAM T vers CAM V et vice versa. Je vous invite donc à 


vous adresser à la DIRCAM, via le BCM ou directement, pour tout complément ou problème avec 


cette procédure. Au CDC, nous ne faisons qu'appliquer ce qui nous est autorisé. 


o Concernant l'absence d'IFF 0300, un IFF 36xx ou 42xx indique un appareil en contact radio avec 


un organisme de contrôle militaire permettant ainsi une identification rapide de l'appareil. 


 Analyse Clermont 


Lors de reports d'évènements similaires le BCM nous avait apporté comme réponse : La DIRCAM a été 


informé de cette procédure OPS et sa conclusion est qu'elle ne respecte pas en l'état actuel la 


règlementation. Il a donc été demandé au CDC de la modifier pour : 


o soit utiliser 0300 en CAM V en classe G. 


o soit modifier la procédure pour lier l'existence de protocoles de coordination avec les ATC 


concernés 


Cela va bien évidemment prendre du temps, nous serons probablement sollicités par RAMBERT et 


j'espère que nous trouverons une solution satisfaisante pour les deux parties afin de poursuivre les 


activités CAM et CAG de la meilleure manière possible. 


 FNE EX21LFLC00330  


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


31/08/2021 AF54PV MARCOU 32 CAG IFR CAM V CDC Rambert  Clermont 


 Rappel des faits 


Décollage de AF54PV en IFR. Au premier contact, Clermont identifie un code 3654 en route convergente 


vers le trafic, qu’il stoppe en montée 
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Appel au DCC pour montrer l’IFR aux militaires et s’assurer que le chasseur bien retourner en zone. Le 


DCC nous rassure. Clermont autorise donc à nouveau la montée de l'AF, mais constate alors que le 3654 


revient vers l’IFR. Clermont le stoppe donc à nouveau FL100. 


Nouvel appel au DCC qui ne comprend pourquoi le 3654 revient à nouveau interférer. Finalement, 


Clermont laisse l'AF au niveau 100 jusqu'à la sortie des LF-R68 avant de reprendre la montée. 


Les interlocuteurs du DCC semblent ne pas comprendre pourquoi nous nous étonnons dans la mesure où 


il s'agit d'espace aérien non contrôlé. Clermont ne comprend pas pourquoi des militaires informés de leur 


trafic choisissent cette partie de la zone pour venir s'entraîner avec leurs avions. 


Clermont pensait que le concept de continuum ne faisait plus partie du vocabulaire des utilisateurs de la 


zone. Cet incident montre qu’il n'en est rien. 


 Analyse CDC RAMBERT 


Il s’agit ici d’une erreur de niveau lors de la préparation de mission. En effet, ce niveau sanctuaire devant 


assurer une déconfliction automatique avec les autres appareils sur zone, il a été planifié en se basant sur la 


LF-R68B (et non LF-R68C) dont le plancher est le FL085. Cette erreur a bien été prise en compte pour les 


missions futures. 


Je tiens à préciser que la notion de continuum n'avait rien à voir dans cet évènement puisque non 


appliquée. De plus, un vol CAM contrôlé en EANC de classe G comme en UTA doit éviter les trafics 


civils. Dans ce cas, le contrôleur et le pilote ont toujours été conscient de la montée de l'AFR et s'en sont 


toujours tenus éloignés. 


 Analyse Clermont 


MARCOU 32 évolue effectivement en dehors de la R68C (légèrement en dessous du FL115) Sa forte 


vitesse d'évolution (400Kts), la non-connaissance de ses intentions rendent la situation inconfortable et 


génèrent de l'appréhension et des mesures protectrices en limitant la montée de l'AF54PV. 


Cependant MARCOU 32 en contact avec la cabine d'interception reste suffisamment éloigné de l'AF54PV 


au départ d'Aurillac (7.5NM et 2000 pieds au plus près en EA de classe E au-dessus de 8400 pieds). 


Le non-respect strict du niveau plancher de la R68 C par MARCOU 32 est l'élément central de cet 


évènement. La ségrégation du trafic (CAM T et IFR) est un gage de sécurité. 


Concernant la notion de continuum, cette procédure que nous souhaitons ignorer est reconnue non 


réglementaire par la DIRCAM. Le BCM et la Chef du Pôle Qualité et Sécurité Exploitation de DO/1 


étudient le dossier. 


 FNE EX21LFLC00351  


Date Aéronefs impliqués Types de vol Organismes concernés 


16/09/2021 NAK747M RAYAK 52 CAG IFR CAM V 
CDC Rambert et 


Marina 
Clermont 


 Rappel des faits 


Un appareil grande vitesse évolue sous la R68C. Au même moment, un BE58 en IFR effectue des 


procédures à Aurillac. 


 Analyse Marina 


RAYAK 52 évoluait effectivement sous procédure Continuum. Les contrôleurs et appareils ont respecté 


la procédure qui consiste à un passage implicite en CAM V après la sortie de l’espace aérien réservé.  


D’après la procédure, « les aéronefs défense évoluant dans les volumes des continuums d'espace affichent 


les codes IFF de l'OT qui fournit les services du contrôle, qu'ils soient en CAM T ou en CAM V ». 
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Enfin, pour ce qui est de la légalité vis-à-vis de la DIRCAM, je n’étais pas au courant que cette dernière 


la considérait comme non règlementaire dans la mesure où cette dernière a été validée par le sous-


directeur Espaces aériens de la DIRCAM. 


 Analyse Clermont 


RAYAK 52 évolue en dehors des LF-R68 et survole le NAK747M (séparation 1NM/4000pieds). Encore 


une fois, il semble que la procédure "continuum" a été mise en œuvre sans mettre en péril la sécurité des 


avions civils aux alentours. Cette procédure "continuum" est cependant reconnue non réglementaire par la 


DIRCAM. 


La ségrégation de la CAM T vis-à-vis des appareils évoluant en CAG est un gage de sécurité. Depuis les 


précédentes analyses, nous en sommes toujours au même point. 


Je vous invite à poursuivre les investigations et à relancer votre hiérarchie pour que nous trouvions un 


terrain d'entente acceptable par tous. 


 





b.andreotto1
Pièce jointe
GPSA 11 - Thématique continuum.pdf
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SYNOPSIS 


 


Nature de l'événement                :  Rapprochement anormal – Séparation non-due  


 Jour, date et heure : 23 novembre 2020 à 18h59 UTC  


 Lieu : PAU 


 Type d'espace :  


 


 


CTR  


 Classe d'espace :  


 


 


D 


 AERONEFS IMPLIQUÉS 


IDENTIFICATION FMBHI FMGAH 


TYPE D'AÉRONEF EC-665 TIGRE SA-342 GAZELLE 


EXPLOITANT  ARMEE DE TERRE ARMEE DE TERRE 


NATURE DU VOL Navigation Navigation 


REGIME DE VOL  CAG IFR CAM V 


TRAJET PAU-PAU PAU-PAU 


CONFIGURATION 1292 ft en procédure ILS 1292 ft en percée GPS fictive 


VITESSE 129 kts 57 kts 


ORGANISME CONCERNÉ  PAU-PYRENEES PAU-PYRENEES 


EQUIPEMENT BORD / / 


ALARME FDS sur secteur NON NON 


ALARME TCAS NON ÉQUIPÉ NON ÉQUIPÉ 


CONDITIONS DE VOL 


(selon pilotes) 
VMC VMC 


VISUEL AVANT CROISEMENT NON NON 


MANOEUVRE D'EVITEMENT OUI – Break à droite NON 


SEPARATIONS MINIMALES 


(selon pilotes) 


50 mètres / 100 ft. / 


  


SEPARATIONS MINIMALES selon enregistrements radars 0,17 NM / 0 ft. 







 


Préambule 


 


Le bureau de coordination mixte (BCM), secrétariat permanent du GPSA, a décidé d’aborder dans le 


cadre de cette instance, un rapprochement anormal ayant eu lieu dans la CTR de Pau-Pyrénées entre un 


hélicoptère TIGRE et un hélicoptère GAZELLE en navigation. Le BCM a identifié un intérêt pour cet 


événement compte-tenu de l’importance du rapprochement estimé à 50 mètres par le témoignage d’un des 


deux équipages et à 0.17NM / 0ft selon les restitutions radars. 


1. FAITS ÉTABLIS 


1.1. EXPOSÉ DES FAITS 


Contexte :  


ATIS information Novembre enregistrée à 17h41 UTC : APP ILS Z 31– Piste en service 31 – Niveau de 


transition FL60 – Risque aviaire – Vent 040°/3kts – CAVOK – Température 8° - point de rosée 6° - QNH 


1027. 


ATIS information Oscar enregistrée à 18h53 UTC : APP ILS Z 31– Piste en service 31 – Niveau de 


transition FL60 – Risque aviaire – Vent 080°/3kts – CAVOK – Température 7° - point de rosée 5° - QNH 


1027. 


L'événement s'est produit à la fin d'une séquence chargée, pendant la relève des contrôleurs.  


L’équipage de l’hélicoptère TIGRE FMBHI est en instruction.  


Armement : 1 PC1 sur la position LOC regroupée avec SOL, APP et SIV depuis 18h23. 


Occupation de fréquence : 66% dans les 10 minutes qui précèdent la relève. 


Charge de travail : journée à fort trafic (jour de semaine, météo ensoleillée, beaucoup de mouvements 


locaux et transits). 


Chronologie : 


- 18:41:27 : premier contact du TIGRE FMBHI en arrivée par le nord et qui souhaite une prise en 


compte IFR pour l’arrivée LFBP. 


- 18:46:48 : premier contact de la GAZELLE FMGAH en arrivée par le sud et qui souhaite faire route 


vers PU pour une percée GPS. Le contrôleur approuve la route vers la finale et l’informe qu’il y a trois 


trafics devant. FMBHI est pris en compte IFR et guidé vers l’ILS31 avec le cap 200. 


- 18:52:27 : le contrôleur fait une information de trafic à FMGAH d’un hélicoptère CALLIOPE derrière 


lequel il doit s’intégrer. Le contrôleur informe ensuite le TIGRE FMBHI qu’il doit encore poursuivre 


au cap avant de virer pour l’interception du localizer. 


- 18:54:02 : le contrôleur confirme à FMGAH qu’il est numéro 3 derrière un CALLIOPE et lui demande 


de le garder en vue. Le contrôleur donne ensuite au FMBHI le cap 265° pour l’interception de l’ILS 31 


et lui demande de rappeler établi. Le collationnement est correct. Le contrôleur précise ensuite à 


                                                 
1 Premier Contrôleur 







 


FMBHI qu’il est numéro 4 et que le précédent va arriver à PU dans une minute. Il n’y a pas de 


collationnement. 


- 18:56:06 : le contrôleur demande à FMGAH de confirmer qu’il a toujours visuel sur le CALLIOPE 


devant. Le contrôleur demande ensuite à FMBHI de basculer sur la fréquence TWR. Après avoir 


confirmé la bonne réception sur la fréquence TWR, le contrôleur demande à FMBHI de rappeler à la 


baïonnette2. Le collationnement est correct. 


- 18:57:47 : FMGAH signale qu’il est en début de descente. Le contrôleur lui demande de rappeler à la 


baïonnette. 


- 18:58:25 : FMGAH signale au contrôleur qu’il fera une baïonnette tardive car il souhaite poursuivre la 


percée assez loin. Le contrôleur relevant répond « pas de souci ». 


- 18:58:48 : FMBHI signale qu’il est à 3 NM en finale et s’inquiète de savoir si FMGAH est devant ou 


derrière lui. Le contrôleur répond qu’elle est devant et s’étonne que FMBHI n’ait pas visuel. Il précise 


que FMGAH est environ à 30 secondes devant. FMBHI répond qu’il n’a pas visuel et qu’il ralentit. 


- 18:59:22 : le contrôleur demande sa position à FMGAH. Il répond qu’il poursuit encore l’approche et 


fera la baïonnette dans une minute. Le contrôleur intervient sur la fréquence pour demander « qui 


tourne à droite ? ». FMBHI indique qu’ils ont fait une remise de gaz car FMGAH était juste devant. 


1.2. SITUATION ET SCHEMA DESCRIPTIF DE L’ÉVÉNEMENT 


 


                                                 
2 Après acquisition du visuel du sol, les aéronefs reprennent la procédure d’arrivée à Vue sur la FATO militaire décrite dans la 


carte VAC (PAU AD 2 LFBP ATT 01). Cette procédure d’approche indirecte A VUE est nommée « baïonnette » localement à 


cause de sa trace sol. 







 


 


 


 
 


18h56min06s – FMBHI contacte PAU TWR 


FMBHI 


FMGAH 







 


 
18h58min25s – FMGAH annonce une baïonnette tardive – le contrôleur répond « pas de soucis » 


 
18h58min48s – FMBHI ne voit toujours pas FMGAH et décide de ralentir 


 
18h59min22s – FMBHI remet les gaz à cause de FMGAH juste devant 







 


 
 


2. ANALYSE DE L’ÉVÉNEMENT 


2.1. DÉTECTION DU CONFLIT 


2.1.1. CÔTÉ PILOTE 


Le pilote du FMBHI n’a vu la GAZELLE, FMGAH, qu’au dernier moment en raison notamment du 


rendu monochromatique généré par l’utilisation des JVN3. Le fonctionnement de ces dernières était 


également perturbé par la pollution lumineuse générée par la ZAC4.  


L’utilisation de JVN ne modifie en rien la procédure d’arrivée sur le terrain côté contrôleur ; par exemple, 


les feux du terrain n’ont pas à être éteints sauf dans des cas particuliers et définis en avance, et la distance 


entre la FATO5 et la piste de l’emprise militaire (éteinte au moment de l’événement) est suffisamment 


importante pour éviter une pollution lumineuse. De plus, les équipages annoncent que ce sera un vol JVN 


sur les ordres de vols à J-1. Cette information est fournie à la mise en route et à nouveau une fois alignés 


pour s’équiper. 


FMBHI évoluant en CAG IFR en espace de classe D, se pensait, à tort, séparé des autres trafics et 


n’assurait pas son anticollision. Or, en espace de classe D, de jour comme de nuit, les IFR ne sont séparés 


par le contrôle qu’entre eux ou qu’avec un VFR spécial. La prévention des abordages étant assuré par la 


délivrance d’une information de trafic dans les autres cas.  


                                                 
3 Jumelles à vision nocturne 
4 Zone d’activité commerciale 
5 Final Approach and take off area 







 


 


De plus l’information de trafic délivrée par le contrôle au moment de l’interception de l’ILS n’a pas été 


entendue. L’absence de collationnement de l’équipage n’ayant pas été relevé par l’ATC. 


FMGAH ne pouvait pas voir FMBHI qui était derrière lui ; il n’a donc pas eu conscience du 


rapprochement, bien qu’au courant de sa présence dans la CTR. 


Les équipages ont respecté la réglementation établie dans le RCAM.3215 concernant l'utilisation des feux 


règlementaires des aéronefs (qui a pour référence le SERA). 


2.1.2. CÔTÉ CONTRÔLEUR 


L’obscurité a rendu la détection des trafics plus difficile. 


Le contrôleur relevé n’a pas vu le rapprochement, que ce soit de manière visuelle (de nuit, seul le premier 


phare de FMGAH était visible car les deux appareils étant sur le plan de descente de l’ILS), leurs 


positions relatives restaient identiques) ou au radar car l’image était dézoomée pour être adaptée à toute la 


TMA et à la gestion des fréquences regroupées sur une seule position, sans affichage des vecteurs vitesse 


qui auraient surchargé l’image. Cependant, compte tenu de la visualisation « dézoomée », une 


surveillance adéquate des aéronefs en finale ne parait pas correctement envisageable. Par ailleurs, le 


contrôleur ne s’attendait pas à ce conflit car il considère habituellement que les hélicoptères ont des 


vitesses compatibles, bien que le TIGRE soit normalement plus rapide. Ainsi, le contrôleur n’a pas 


analysé le conflit. Un biais de la part du contrôleur consistant à assimiler la vitesse d’un hélicoptère à 


n’importe quel autre hélicoptère, là où la différence est plus flagrante et anticipée pour un avion, pourrait 


être un facteur humain à prendre en considération. 


Cependant, selon le témoignage du contrôleur LOC, après revisualisation de la séquence, FMGAH a 


cassé sa vitesse en finale à 65kt et aurait réalisé une percée ILS sans les instruments (conformément au 


RCAM.3220 – vol aux instruments dans des conditions fictives) et sans en avertir le contrôleur. Bien que 


conforme, une réduction de vitesse de cet ordre semblerait plutôt inhabituelle et l'équipage aurait pu lui en 


faire part. Cependant il est de la responsabilité de l'ATC de s'assurer que les vitesses des aéronefs soient 


compatibles avec les procédures exécutées ou tout simplement pour permettre une régulation adéquate du 


trafic. De plus, cette vitesse est celle de tous les hélicoptères en finale à Pau, de jour comme de nuit ; 


aucun doute ne devrait donc subsister. 


Le contrôleur relevant n’a pas vu le rapprochement, que ce soit au radar (image radar dézoomée sans 


affichage des vecteurs vitesse) ou à l’analyse du trafic, n'ayant pas été informé de cela lors de la relève, et 


ne s’attendait pas à un conflit avec uniquement deux hélicoptères en finale et une relève habituellement 


calme. 


 


 







 


2.1.3. STCA  


L’approche de Pau est équipée d’un déport du filet de sauvegarde6 du CRNA-SO. Pour des questions de 


limitations techniques, il n’y a aucune surveillance STCA au-dessous du FL45. Dans tous les cas, le 


concept d’emploi du filet de sauvegarde n’est pas adapté pour une utilisation en circuit d’aérodrome. De 


plus la CTR de PAU étant de classe D, la séparation entre IFR et CAM V (assimilé VFR) n’est pas due. 


Une explication synthétique du STCA figure en Annexe 9. 


2.2. RELÈVE DES CONTRÔLEURS 


L’événement se déroule en situation de relève de fin de vacation. 


La fatigue de la fin de journée ne semble pas avoir été un facteur, c’est plutôt le relâchement après la 


séquence de fort trafic vécue précédemment couplée à l’imminence de la relève qui est identifié. 


Au moment de l'appel du FMBHI, le quatrième contrôleur en vigie a constaté le rattrapage avec le 


FMGAH et a transmis l'information au contrôleur relevant qui ne l'a pas entendue car celui-ci était déjà en 


communication avec le FMBHI pour tenter de donner des renseignements sur la position de la Gazelle. 


Très rapidement, il est apparu que les contrôleurs ne savaient pas qui du FMBHI et du FMGAH était 


devant, que ce soit au radar (retard de l'image radar) ou en visuel (confusion sur les feux observés) ; le 


contrôleur en poste (le relevant) a ainsi préféré ne pas suggérer de manœuvre. 


2.3. ÉVOLUTIONS DES APPAREILS  


FMGAH a suivi une trajectoire IFR en restant néanmoins en CAM V, tel que prévu au RCAM 3220 (vol 


aux instruments dans des conditions fictives), à vitesse faible.  


FMBHI, en IFR dans un espace de classe D, pensait que le contrôleur le séparerait des autres trafics et ne 


cherchait donc pas FMGAH dont il ne connaissait pas la position. Il n’a pas entendu l’information de 


trafic au moment de l’interception du plan de l’ILS - l’absence de collationnement n’ayant pas non plus 


été relevée par le contrôleur - et n’avait pas eu de numéro d’ordre ni de réactualisation. Le contrôleur 


relevé, qui n’avait pas perçu la dangerosité du rapprochement, pensait que le contrôleur relevant le 


donnerait. 


2.4.  RELATIONS PILOTE-CONTRÔLEUR  


Les contrôleurs et les pilotes ont expliqué avoir une confiance élevée chacun vis-à-vis de l’autre 


puisqu’ayant affaire à des professionnels. Le développement de ce biais cognitif pourrait ainsi expliquer 


en partie cette surveillance radar amoindrie (cf §2.1.2).  


2.5. CAUSE DE L’ÉVÉNEMENT 


La CLS a attribué la cause suivante :  


Facteurs Humains – biais d’habitude 


Défaut de surveillance du contrôleur 
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Le GPSA propose :  


Gestion de la situation sol – analyse de la situation – conflit non détecté 


Le contrôleur n’a pas détecté le rapprochement des aéronefs. 


2.6. FACTEURS CONTRIBUTIFS 


- Contexte extérieur – plateforme - autres 


Difficultés de visualisation des feux de la Gazelle, en environnement nocturne à fortes nuisances 


lumineuses. 


- Contexte ATC – environnement local - autres 


Situation de relève de nuit. 


- Gestion de la situation sol – analyse de la situation – défaut d’information vers le bord 


Défaut d’information au Tigre sur la présence du trafic précédent. 


- Gestion de la situation sol – analyse de la situation – surveillance et suivi trafic 


Différence de vitesse entre les deux hélicoptères. 


- Facteurs Humains – biais d’habitude 


Défaut de surveillance du contrôleur. 


- Facteurs Humains – connaissances 


Défaut de connaissance de l’équipage du Tigre qui pensait être séparé de tous les trafics sous le 


régime de vol IFR en classe D. 


3. CLASSEMENT DE L’ÉVÉNEMENT 


Cet événement de par sa typologie nécessite un classement RAT, aucun prestataire défense n’étant 


concerné, celui-ci ne concerne que la DSNA.  


 PRESTATAIRE CIVIL PRESTATAIRE DEFENSE 


Gravité ATM Globale B – Incident majeur / 


Gravité ATS A – Très importante / 


Probabilité de nouvelle 


occurrence 
4 – Faible / 


 


4. DÉCISIONS DU GPSA 


Le GPSA approuve les mesures prises localement : 


- REX informel de l’évènement a rapidement été fait en local, au 5° RHC et en vigie car une 


situation similaire (sans rapprochement) est survenue le lendemain soir ; 







 


- REX de l’événement auprès des contrôleurs et des équipages ; 


- Rappel des méthodes de travail et de l’importance de la surveillance radar ; 


- Poursuivre la discussion concernant les mécanismes de détection de conflit, plus particulièrement 


en condition de relève.  


Recommandations : 


A la DSNA : 


- Rappeler l’importance de réaliser systématiquement une relève exhaustive quant à la situation 


aérienne en cours, et claire de trafic ; 


- Rappeler que pour acquérir une vision précise de tout l’environnement, il est important d’adapter 


le réglage de l’image radar et de l’affichage ou non des vecteurs vitesses ; 


- Souligner l’importance de vérifier les différences de vitesse d’évolution d’hélicoptères de la 


même manière que ce qui serait fait pour des avions ; 


- Rappeler qu’il est impératif de s’assurer de la bonne compréhension et de la prise en compte des 


consignes données par l’ATC, notamment par le biais d’un collationnement correct ;  


- Rappeler que la réactualisation des numéros d’ordre à l’atterrissage en fonction du séquencement 


est obligatoire ; 


- Encourager la cellule formation locale à vérifier que les outils à la disposition des contrôleurs sont 


parfaitement maitrisés ; 


- Rappeler la nécessité de connaître les spécificités des aéronefs évoluant sur son terrain et les 


procédures associées. 


 


Aux exploitants des aéronefs de la Défense : 


- Dans la mesure du possible, prévenir les ATC de toute modification significative du profil de vol 


(vitesse) ; 


- Rappeler les services rendus en fonction du régime de vol et de la classe d’espace et les 


responsabilités qui incombent alors aux équipages et à l’organisme ATM ; 


- Rappeler qu’il est préconisé ne pas poursuivre un vol sous JVN dans un circuit de piste ;  


- Rappeler la nécessité de rechercher activement l’acquisition visuelle des trafics précédents en 


circulation d’aérodrome. 







 


ANNEXE 1 


ASR du FMBHI   


 


  


 







 


  







 


ANNEXE 2 


ASR du FMGAH 


    


 







 







 


ANNEXE  


FNE 


  







 







 


ANNEXE 4 


Déclaration du contrôleur LOC relevé 


Le contrôleur a fini ma vacation avec le chef de tour, tout regroupé. L’échelle de l’écran radar était la 


TMA. Les vecteurs vitesse n’étaient pas affichés. 


Une séquence de travail était chargée pendant 30’ avant la relève. 


Le TIGRE a eu son numéro d’ordre à l’interception. 


La GASELLE en finale effectuait une approche ILS à vue qui s’apparentait au VFR de nuit. Le 


contrôleur voyait le premier hélicoptère en finale mais il ne lui était pas possible de voir le second. La 


GAZELLE a voulu poursuivre l’ILS assez loin et retarder sa baïonnette. 


Les contrôleurs suivants sont arrivés 5’ en avance pour effectuer la relève et ont été informés de cette 


séquence chargée. Puisqu’il n’y avait plus rien à faire sur cette séquence, la relève a été faite au moment 


où le TIGRE était aux environs de PU. Elle s’est faite de manière sérieuse mais elle ne présentait pas de 


difficultés. La relève s’est terminée environ 30’’ avant le branchement du contrôleur relevant. Le 


contrôleur relevé avait laissé une situation simple, il n’est pas resté ensuite derrière le contrôleur 


relevant. 


Le contrôleur relevé s’est positionné comme si l’hélicoptère venait d’être livré de l’approche, et n’a pas 


fait le processus d’intégration dans la CTR qu’il a laissé au contrôleur relevant. 


Après la remarque du TIGRE, les contrôleurs ont regardé dehors et vu deux points disjoints mais n’ont 


pas su dire qui était qui. Le contrôleur n’a pas regardé l’écran radar dans les deux minutes qui ont 


précédé. 


Les GAZELLE éteignent souvent leurs lumières à cause des JVN. Par exemple, sur la GAZELLE 


précédente, FMGBW, le contrôleur ne l’a pas vue car elle n’avait pas de feux. 


Le pilote du TIGRE était dans ses instruments. Le contrôleur est surpris qu’il n’ait pas vu le feu anti-


collision. 


La baïonnette retardée n’était pas facile à voir pour le TIGRE. 


Le contrôleur n’a pas vu la différence de vitesse, ni le rattrapage. Cette différence de perception, ne lui a 


pas permis de percevoir le danger. Il pensait que les deux hélicoptères allaient sensiblement à la même 


vitesse. La GAZELLE a beaucoup ralenti et le contrôleur n’y était pas habitué et n’a pas été choqué par 


l’indication de vitesse en tant que donneur à la relève. S’il avait réalisé la différence de vitesse, il l’aurait 


dit à la relève. 


Déclaration du contrôleur LOC relevant 


Le contrôleur a fait la relève chef de tour, puis celle du contrôleur LOC. 


Il venait juste de prendre la relève. Il y avait seulement deux trafics, deux hélicoptères en finale. 


Il a mis un peu de temps à répondre à l’appel de la GAZELLE car il était en train de se brancher sur la 


position. Le premier message est d’ailleurs un peu tronqué. La GAZELLE a signalé qu’elle voulait 


poursuivre la percée plus loin, a répondu machinalement « reçu pas de souci », puis l’a cherché. 







 


A la question du Tigre, il a répondu « 30’’ de vol » en regardant l’écran radar dézoomé puis il a cherché 


dehors et a vu deux feux, deux appareils très proches. La question de la GAZELLE pour percer plus loin 


a heureusement permis au TIGRE de s’interroger sur la position de celle-ci. Cela rappelle l’importance 


du numéro d’ordre dans le circuit pour savoir quoi chercher. 


Avec l’imprécision du radar, il a envisagé le risque que la GAZELLE soit déjà derrière (le contrôleur 


chef de tour, qui a suivi la situation depuis le début, le lui suggère) et préféré ne pas suggérer de 


manœuvre. Le virage à droite était un bon réflexe de l’équipage du TIGRE. 


L’écran radar était dézoomé car les fréquences étaient groupées. Sur le radar, à l’échelle TMA, 


l’écartement entre les deux appareils était bon, le rattrapage n’était pas visible sans vecteur vitesse mais 


il l’est à l’échelle CTR (à la revisualisation). 


Au moment de la relève, il ne s’est pas informé du rattrapage des deux hélicoptères et sa relève ne 


permet pas d’être un rempart pour détecter le rattrapage. Les relèves de nuit posent rarement souci car il 


y a peu de trafic.  


Le TIGRE ne semblait pas être au courant qu’il était numéro 2 en finale, ce qui l’a surpris. Le fait de ne 


pas avoir connaissance de ce qui s’est passé avant lui a fait se sentir impuissant ou démuni afin de réagir 


au mieux pour la sécurité des deux appareils. 


Après sa remise de gaz, le TIGRE émet des doutes sur l’allumage des feux de la GAZELLE. D’après le 


chef de tour en place avant la relève, le feu ne lui semblait pas allumé ; il l’a vu seulement au moment 


de la baïonnette, sans certitude. 


Après revisualisation, il a vu que la GAZELLE avait cassé sa vitesse en finale ; 65kt ce n’est pas 


fréquent. A priori, la GAZELLE faisait une percée ILS sans les instruments et sans que personne ne soit 


finalement au courant. Ces deux types d’hélicoptères sont très souvent compatibles au niveau des 


vitesses. 


Déclaration du chef de tour relevé 


Fin d’une séquence chargée. Relève 5 minutes avant l’heure. 


Relève très rapide avant la relève Contrôle : rien à signaler sauf les LF-R40 actives. 


Typiquement un incident de relève. Sans relève pas d’événement. 


FMBHI n’avait pas suivi le trafic. 


Il a vu les deux phares écartés en finale. 


Le TIGRE était dans ses instruments. 130kt en finale. 


Débriefing effectué au téléphone avec les équipages vers 21h. 


Déclaration du PC de la relève montante (pas à poste au moment de l’événement) 


Lorsqu’il arrive à la tour, le contrôleur en poste est en fin de situation chargée, avec retour de plusieurs 


hélicoptères simultanément. La situation semble réglée car il ne reste plus que deux (ou trois) 


hélicoptères dans le circuit. 







 


Le Chef de Tour s’apprêtant à prendre la relève, il lui propose de prendre le micro, mais il lui dit que 


c’est bon. Pendant ce temps, le Chef de Tour sortant lui passe des infos concernant les généralités (état 


des moyens en vigie, etc) 


Il entend à la radio qu’un TIGRE s’interroge sur la position d’une GAZELLE en finale. Il se pose à la 


position SIV et observe le radar (configuration du radar : zoom sur la TMA). Il constate que les plots de 


la GAZELLE et du TIGRE sont très proches, à la même altitude (1400ft), et avec un gros rattrapage 


(60kt de vitesse sol pour la GAZELLE, 120kt pour le TIGRE). Il communique l’information au 


contrôleur en poste, mais il pense que ce dernier ne reçoit pas cette information car il est en 


communication avec les deux hélicoptères pour gérer la situation. 


Le radar n’étant pas précis à cette échelle, il regarde dehors en finale et voit les phares des deux 


hélicoptères. La situation visuelle paraît moins conflictuelle que sur l’écran du radar. Il constate alors 


que le TIGRE effectue une manœuvre d’évitement par la droite, en montée. 


Remarques : 


- Conflit (rattrapage) non détecté par le contrôleur « sortant » ni par le contrôleur « arrivant », et la 


relève n’a pas permis de détecter le conflit. 


- La situation semblait gérée, car les hélicoptères en finale ont généralement des vitesses assez 


similaires, sans gros rattrapage. Les contrôleurs ont tous été surpris par ce rattrapage conséquent. 


Situation relativement inhabituelle. 


- Au moment de la baïonnette, la GAZELLE a son feu anticollision clignotant allumé. Le contrôleur n’a 


pas pu voir si elle l’avait lors de la finale. 


 


 


  







 


ANNEXE 5 


Grille RAT 







 


ANNEXE 6 


Transcription radio du secteur Pau TWR, regroupé avec Pau SOL, Pyrénées INFO et Pyrénées APP 


 







 


 







 


 







 


 







 


 







 


 







 


 







 


 


  







 


 


ANNEXE 7 


STRIPS  


 


 


  







 


ANNEXE 8 


Extrait du RCAM concernant les feux règlementaires  


  







 


  


 


  







 


ANNEXE 9 


Explication synthétique du filet de sauvegarde 


Le filet de sauvegarde historique du CRNA est fait exclusivement pour l’en-route : 


- Il surveille les conflits par rapport à un minimum de séparation radar de 5 NM dans le cadre d’une 


séparation due au profit d’aéronefs contrôlés en IFR, c’est-à-dire celui qu’il pratique, alors que les 


approches qu’il dessert sont encore souvent à 8 NM, parfois 5 NM ; 


- Dans certains carrés il peut surveiller assez bas, sous le FL45, mais au profit uniquement des 


CRNA, en ne s’intéressant qu’aux conflits impliquant des avions en montée ; 


- Il ne traite pas les VFR, ce qui est un manque significatif pour beaucoup d’approches ; 


- Il n’est pas conçu pour analyser les aéronefs évoluant en classe d’espace G ; 


- Il est paramétré selon un compromis temporel :  


o Déclenché trop tôt, il y aurait trop d’alertes remontées nuisant ainsi l’analyse du 


contrôleur ; 


o Déclenché trop tard, il ne permettrait pas au contrôleur de réagir à temps. 
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SYNOPSIS 


 


Nature de l'événement                :  Rapprochement anormal – Séparation due – HN 50 


 Jour, date et heure : 03 décembre 2020 à 15h05 UTC  


 Lieu : Secteur RX 


 Type d'espace :  


 


 


UTA  


 Classe d'espace :  


 


 


C 


 AERONEFS IMPLIQUÉS 


IDENTIFICATION CONDE 41 2PLAY 


TYPE D'AÉRONEF 2 MIRAGE 2000 D 1 TBM-700 


EXPLOITANT  ARMEE DE l’AIR ET DE 


L’ESPACE 


/ 


NATURE DU VOL / / 


REGIME DE VOL  CAM I CAG IFR 


TRAJET NANCY - NANCY ZURICH - GUERNESEY 


CONFIGURATION FL 365 en descente vers le FL 305 FL 300 stable 


VITESSE 530 kts 240 kts 


ORGANISME CONCERNÉ  CMCC REIMS CRNA E 


EQUIPEMENT BORD / / 


ALARME FDS sur secteur OUI NON 


ALARME TCAS NON ÉQUIPÉ NON ÉQUIPÉ 


CONDITIONS DE VOL 


(selon pilotes) 
IMC / 


VISUEL AVANT CROISEMENT NON NON 


MANOEUVRE D'EVITEMENT OUI – remontée ordonnée par 


l’ATC au FL 325 
NON 


SEPARATIONS MINIMALES 


(selon pilotes) 


/ / 


  


SEPARATIONS MINIMALES selon enregistrements radars 1,244 NM / 318 ft.                        







 


Préambule 


 


Le bureau de coordination mixte (BCM), secrétariat permanent du GPSA, a décidé d’aborder dans le 


cadre de cette instance un rapprochement anormal – séparation due – HN50 ayant eu lieu en espace aérien 


supérieur entre un MIRAGE2000D et un TBM-700. Le BCM a identifié un intérêt pour cet événement 


compte-tenu de l’importance du rapprochement. 


1. FAITS ÉTABLIS 


1.1. EXPOSÉ DES FAITS 


Contexte :  


CONDE 41 est la seule patrouille en compte au CMCC CHAMPAGNE au moment de l’événement. 


Le trafic civil est peu dense en raison des restrictions de circulation imposées par la pandémie de COVID 


19.  


Tous les moyens radios du CMCC fonctionnent normalement. 


La qualité des émissions et réceptions radio, fréquence 355.975 MHz est jugée satisfaisante.  


Les positions de contrôle et les outils d’aide à la décision fonctionnent normalement. 


L’armement de la salle est conforme, avec un personnel au poste CSCAM1 et une seule position active 


(regroupement RX-SX) ; celle-ci comprend un contrôleur opérationnel au poste radariste (contrôleur) 


titulaire de la mention ENR22  et d’un contrôleur expérimenté, qualifié maître contrôleur au poste 


organique (assistant), titulaire de la mention ENRX3, et également ISP et examinateur dans l’unité.  


Les temps de vacations et de repos précédant l’évènement sont conformes aux normes standards.  


L’enregistreur de CONDE 41 leader est hors service mais l’équipage ne s’en rendra compte qu’au 


moment ou il souhaitera écouter les échanges radio. La restitution de ces derniers sera en revanche 


possible via  l’enregistreur du second appareil de la formation. En revanche, les dialogues dans le cockpit 


du leader, entre le pilote et le navigateur ne pourront pas être restitués.  


2PLAY, le TBM-700 et CONDE41 ne sont pas équipés TCAS. 


Chronologie : 


- 15h01 : Le pilote, stable au FL365, demande de passer en TRAIL4 puis en MARSA5 (procédure 


présentée en annexe 8) avant la descente pour un retour sur le terrain de Nancy.  


- 15h02 : Le contrôleur autorise la séparation MARSA. 


- 15h04 : Le pilote s’annonce prêt pour la descente. Le contrôleur autorise la descente jusqu’au 


FL325, cause trafic situé à 1 heure, 8NM au FL300 qu’il annonce au pilote. 


- 15h05’05 : L’assistant coordonne avec les civils pour s’assurer que le TBM-700 maintiendra le 


FL300 jusqu’au croisement. 


                                                 
1 Contrôleur superviseur de la circulation aérienne militaire 
2 Contrôle de deux mouvements simultanés max 
3 Contrôle supérieur à deux mouvements simultanés dont le nombre est défini dans le PFU local 
4 Dislocation de la patrouille en plusieurs éléments situés les uns derrière les autres, créant ainsi plusieurs sous-patrouilles 


distinctes (IFF branché pour toutes) espacées de plus d’1Nm et dont seul le premier élément dialogue avec le contrôleur. Ce 


dernier demeure responsable de l’anticollision entre chaque élément. 
5 Military Assumes Responsibility for Separation of Aircraft : trail dont la responsabilité de l’anticollision entre les éléments 


aériens constitutifs d’un dispositif, et transféré de l’organisme de contrôle au dispositif. 







 


- 15h05’20 : Fin de la coordination. 


- 15h05’30 : CONDE 41 annonce qu’il approche le FL305 pour descendre plus bas.  


- 15h05’36 : Le contrôleur refuse et annonce le trafic.   


- 15h05’38 : Le pilote répond qu’il est stable au FL305. 


- 15h05’46 : Le contrôleur de CHAMPAGNE emploie la phraséologie d’urgence pour faire 


remonter CONDE 41 au FL325. 


1.2. SITUATION ET SCHEMA DESCRIPTIF DE L’ÉVÉNEMENT 


 


15h05’30 : CONDE 41 annonce qu’il approche le 305 pour descendre plus bas. 


 
 


15h05’46 : Le contrôleur utilise la phraséologie d’urgence pour évitement et fait remonter l’aéronef au FL325. 


 


 







 


2. ANALYSE DE L’ÉVÉNEMENT 


2.1. FACTEURS HUMAINS 


2.1.1. CONDE 41 


Contexte : 


CONDE 41 rentre après 2 heures de vol comprenant un ravitaillement, une navigation vers Orange pour 


une percée CAM I - CAM V, une navigation basse altitude en CAM V, une remontée CAM V – CAM I 


avec l’approche de Istres, puis un retour à Nancy en CAM I. La mission est qualifiée de dense, comprend 


une partie instruction et s’effectue en grande partie en IMC. 


Equipage : 


Lors de la mise en descente, CONDE 41 est persuadé d’être clairé au FL305 malgré l’annonce du TBM-


700 2PLAY au FL300, et ce même s’il collationne le FL325 comme autorisé par le contrôle. Il annonce 


chercher le trafic puis descend et rappelle approchant puis stable au FL305. Il n’a pas visuel du TBM, pas 


de radar air-air et donc pas conscience d’être aussi près en distance horizontale. 


Le numéro 2 de la patrouille, en position d’ailier, également en procédure MARSA (cf. 2.5), a également 


bien reçu la clairance au FL325, et ne dépassera pas ce niveau. L’inertie des informations radar indiquant 


l’altitude du leader, associée à sa vitesse d’évolution (près de 7000 ft./min), exclut la possibilité au 


numéro 2 de rappeler au leader la clairance en niveau, d’autant plus qu’un doute peut subsister suite à 


l’annonce du FL300 du 2PLAY. Si la patrouille était restée en position serrée, rien n’indique non plus que 


le numéro 2 aurait pu prévenir le leader car il aurait, à ce moment-là, été concentré sur sa position à tenir 


plutôt que sur ses éléments de vol. 


Une mauvaise compréhension orale étant à exclure, des facteurs plus complexes sont en jeu une fois la 


descente débutée (charge de travail, focalisation sur un autre point de la mission, interaction avec le 


navigateur, FL annoncé du trafic conflictuel…) qui ont conduit CONDE 41 à poursuivre sa descente au-


delà du niveau clairé.  


Parmi ces facteurs, la fatigue même non perçue consciemment peut être un facteur contributif lors de la 


dernière phase d’une mission longue et dense. 


A noter que sur Mirage 2000D, la descente au pilote automatique avec capture altimétrique n’est pas 


possible, obligeant la descente en pilotage manuel. 


2.1.2. CMCC 


Contexte : 


Le retour de CONDE41 est un vol sans complexité, dans un environnement CAG peu dense comme 


depuis plusieurs mois. Seul le trafic au FL300 pouvait gêner sa descente.  


Depuis le début de la pandémie, l’activité CAM I est restée stable, permettant le maintien d’un niveau 


normal d’activité des contrôleurs. Cependant ce contrôle s’effectue dans un contexte où le trafic CAG 


IFR est fortement réduit, diminuant considérablement le nombre de croisements potentiels. Cela a pu 


favoriser une baisse de vigilance. 


Contrôleurs : 


Le contrôleur radariste à poste, jeune Contrôleur Opérationnel, est qualifié depuis presque 2 ans mais a 


été régulièrement absent de l’unité pour des périodes prolongées (MCD6 Djibouti, OPINT7 Sentinelle 


avec vacations d’un mois). Suite à sa dernière période d’inactivité, il a fait l’objet d’une procédure de 


requalification au mois de novembre, conformément au PCU de l’unité. 


                                                 
6 Mission de courte durée 
7 Opération intérieure 







 


Le collationnement de CONDE 41 du niveau clairé (FL325) n’est pas présent sur les restitutions radio du 


CRNA et du CMCC car « écrasé » par l’information de trafic délivrée par l’ATC à la suite de la clairance 


donnée au FL325 avec une très courte interruption entre les deux messages. Une pause plus prolongée 


permettant de recevoir l’accusé-réception du pilote, ou au contraire l’enchainement dans le même 


message des deux informations, aurait permis la reception du collationnement. Ceci a pu contribuer à la 


mauvaise mémorisation du FL par le pilote, ou favoriser une confusion, le FL300 du TBM-700 étant la 


dernière valeur reçue. Le pilote reporte son attention et réagit par rapport à cette annonce trafic (« copy, 


looking »). 


Croisement : 


Le trafic est analysé, le conflit correctement appréhendé et la stratégie de résolution consiste à stopper la 


descente au-dessus de l’appareil civil en faisant effectuer un palier.  


Sachant que les CONDE descendaient sur Nancy, la situation a été anticipée par le contrôleur qui 


envisage les différentes options, mais n’en discute pas avec son assistant et ne demande pas de 


coordination anticipée sur le 2PLAY, qu’il a identifé comme potentiellement conflictuel. La première 


partie du vol est également occupée par les demandes de changement de formation, trail puis MARSA. 


Les autres possibilités auraient consisté à retarder la descente, la stopper FL345, ou à faire tourner les 


deux CONDE pour croiser derrière le 2PLAY. Ces solutions peuvent avoir été jugées moins efficaces par 


le contrôleur pour plusieurs raisons : 


 volonté d’ « optimiser » le vol et répondre au mieux aux attentes du pilote par rapport à une 


descente directe,  


 partant du FL365, l’arrêt au FL 345 est jugé inutile, 


 les habitudes prises en situation de trafic complexe écartent les résolutions les plus contraignantes 


lorsque cela est possible pour ne pas créer d’autres conflits ou simplifier la gestion des vols en 


compte, comme par exemple la volonté de ne pas altérer le cap mais d’agir sur le niveau de vol 


uniquement pour éviter d’intervenir de manière trop importante sur l’avion. 


 les méthodes de travail en CMCC type 2, qui favorisent la coordination et les trajectoires les plus 


directes.  


2.2. LE CROISEMENT PLOTS CONFONDUS 


Le niveau autorisé est le FL325, assurant la séparation verticale nécessaire de 2000 ft (plus 500ft liés au 


niveau CAM). La trajectoire de vol amène par contre à croiser celle du TBM700 à moins de 2nm 


latéralement, conduisant à une situation connue sous l’expression de « croisement plots confondus ».  


Le contrôleur identifie et met en œuvre une stratégie globalement bonne, mais son manque d’expérience 


l’empêche d’en identifier tous les risques. Il aurait en effet été souhaitable qu’il réalise une coordination 


de niveau 38 avant d’autoriser la descente, ce que fait cependant, et de son propre chef, l’assistant 


expérimenté. Le contrôleur a toutefois analysé le plan de vol du TBM-700 pour vérifier si ce dernier  était 


supposé rester stable au FL300. 


L’expérience des contrôleurs plus anciens, tous passés en CDC, où la règle empirique (non-écrite) « pas 


de plots confondus à moins de 10000ft » était appliquée9 (transmission orale entre les générations de 


contrôleurs), les conduit à appréhender différemment et éviter ce type de situation. Bien que cette règle 


soit toujours enseignée en pratique au CICDA10 (tolérance à 5000ft) et lors de la formation initiale en 


unité, les contrôleurs les plus jeunes peuvent avoir une moindre conscience des risques engendrés, surtout 


si leur expérience ne les a pas déjà confronté à un level-bust, ce qui était le cas ici. 


                                                 
8 Niveau de coordination tactique où les gestionnaires d’espace aériens et les contrôleurs aériens civils et militaires se 


coordonnent en temps réel. 
9 A l’époque de l’absence de visualisation synthétique et de programme d’anticollision, les altitudes étaient connues, avec 


parfois un degré d’incertitude 
10 Centre d’instruction des contrôleurs de défense aérienne ;  







 


Les coordinations tactiques directes fréquentes avec les contrôleurs civils, permettant de s’assurer des 


intentions du trafic et d’effectuer des croisements au plus juste des normes, contribuent à diminuer la 


perception du risque. 


Cette « règle » des 10000ft, trop restrictives dans la plupart des conditions de croisement et avec les 


possibilités actuelles de coordinations avec les civils a toute sa pertinence dans ce cas, avec des appareils 


en évolution rapide et très peu de marges restantes en cas de problèmes.  


2.3. LA SYNERGIE EN CABINE 


Le radariste met la patrouille en descente sans en informer son assistant.  


Celui-ci identifie très rapidement deux risques importants : aucune marge de manœuvre (excepté les 500ft 


attribuables au FL CAM) en cas de problème lors de la descente des 2 MIRAGE-2000, et/ou une mise en 


montée du TBM700. Il fait part de ces risques au contrôleur et décide de maitriser le risque d’une montée 


du TBM-700 qu’il juge plus important en coordonnant auprès du secteur civil, mais ne propose pas, par 


manque de temps, de limiter la descente des 2 MIRAGE-2000.  


Bien qu’il n’y ait aucune obligation pour un radariste de signaler ses intentions à son assistant, une 


meilleure synergie et l’échange des intentions par rapport à la mise en descente aurait cependant permis à 


l’assistant plus qualifié d’exprimer ses doutes et d’orienter la stratégie de descente. 


2.4. L’ÉVITEMENT D’URGENCE 


Lorsque le pilote du CONDE 41 s’annonce approchant du FL305 et demande à poursuivre plus bas, le 


radariste ne réagit pas à l’annonce du niveau, mais interdit de poursuivre. C’est seulement après la 


deuxième annonce « stable au FL305 » et sur l’incitation de l’assistant que le radariste réagit en utilisant 


la phraséologie d’urgence alors que le MIRAGE-2000 a déjà croisé le TBM-700 et est en éloignement. Il 


s’écoule environ 16 secondes entre la première annonce du pilote mentionnant le FL305 et l’emploi de la 


phraséologie d’urgence par le contrôleur. 


Il semble qu’une mauvaise compréhension soit principalement à l’origine de ce délai, le radariste 


comprenant le message du pilote plutôt dans le sens « pour continuer la descente vers un FL305 » que 


« arrivant au FL305 pour plus bas ». 


2.5. PROCÉDURE MARSA 


La procédure MARSA consiste, après accord bilatéral, à transférer la responsabilité de l’anticollision 


entre les éléments aériens constitutifs d’un dispositif, de l’organisme de contrôle d’approche au 


dispositif, l'espacement intra patrouille se faisant via le radar ou le TACAN AIR-AIR. Cette procédure est 


décrite dans le Répertoire d’emploi de l’aviation de chasse (REAC) - Manuel de l’armée de l’air 3.3.1 de 


2019, dans les phases de décollage et d’atterrissage sous contrôle d’une approche militaire. 


Le controleur reste néanmoins responsable de l'anti-abordage du dispositif vis-à-vis des trafics extérieurs, 


et il peut imposer temporairement des niveaux de vol à un ou plusieurs eléments de ce dispositif afin 


d'assurer les normes de séparations requises, l’espacement maximum entre les deux éléments étant de 


6Nm et 5 000 pieds 


CONDE 41, stable au FL365, demande de passer en trail 5 nautiques de séparation, ce qui est autorisé. 


Puis il demande au contrôleur s’il accepte la procédure MARSA. Celle-ci est autorisée et effective avant 


la mise en descente. 


La procédure MARSA n’est réellement définie dans le REAC que par rapport aux procédures applicables 


en zone approche. D’ailleurs, une consigne du CMCC (Manex- Fiche procédure CAM4) interdit la 


MARSA pendant un vol en croisière, mais l’autorise pour faciliter la mise en place avant un transfert à 


une approche militaire. Bien que les CONDE soient en phase de descente pour rejoindre le volume 


d’approche, il est difficilement concevable que cette procédure effectuée au FL365 soit considérée 


comme étant préparatoire à un transfert vers NANCY. 


De plus, la charge cabine à considérer lors d’une procédure MARSA est de quatre appareils, et le 


radariste n’est qualifié que ENR2, et ne peut donc n’en contrôler que deux. 







 


Enfin, le radariste poursuit le contrôle des CONDE comme s’ils évoluaient toujours en patrouille (ne 


donne des clairances qu’au leader pour la mise en descente) alors que chaque appareil doit être soumis à 


clairance pour évoluer. 


Ainsi, malgré la faible quantité de trafic civil en ce moment et la sensation de sécurité qui en découle, un 


contrôleur ne doit pas déroger à la règlementation pour satisfaire les besoins des pilotes ; la procédure 


MARSA n’étant pas autorisée en CMCC. 


2.6.  ÉVOLUTION VERTICALE DU CONDE 41 


L’analyse de la restitution vidéo fait apparaitre une vitesse d’évolution verticale du CONDE 41 


supérieure à 7000 ft./min. Si le 2PLAY avait été équipé TCAS, ce dernier aurait très probablement fourni 


un avis de résolution, et ce, même si l’appareil militaire s’était arrêté au FL325. Le guide TCAS publié 


par la le BCM le 16/11/2020 précise que dans les 1000 derniers pieds d’un niveau de vol assigné par le 


contrôleur, la vitesse d’évolution verticale doit être inférieure à 1500 ft./min pour éviter le déclenchement 


d’un RA TCAS d’un appareil qui se trouve à un niveau de vol adjacent (ici le FL300). 


2.7. CAUSE DE L’ÉVÉNEMENT 


Gestion de la situation Bord – Actions pilote – Non-respect de la réglementation ou de la 


clairance 


Le pilote descend au FL305 au lieu de la clairance au FL325. 


2.8. FACTEURS CONTRIBUTIFS 


- Facteurs humains – Etat individu – fatigue, hypovigilance, stress, distraction 


Le pilote collationne bien le FL325 mais poursuit sa descente au FL305.  


- Gestion de la situation BORD - Actions pilote –Autre 


Communications cockpit et interpatrouille. 


- Gestion de la situation SOL - Communication SOL/BORD – Autre 


Absence de réception du collationnement non relevée. 


 


3. CLASSEMENT DE L’ÉVÉNEMENT 


Cet événement de par sa typologie nécessite un classement RAT.  


 PRESTATAIRE CIVIL PRESTATAIRE DEFENSE 


Gravité ATM Globale B – Incident majeur 


Gravité ATS N - Nulle B – Importante 


Probabilité de nouvelle 


occurrence 
3 - Modérée 3 – Modérée 


 


 


 


 


 







 


4. DÉCISIONS DU GPSA 


Le GPSA approuve les mesures prises localement : 


- Débriefing téléphonique avec le pilote ; 


- Rappels sur l’importance du collationnement et de la prise en compte de chaque information en 


adaptant la diffusion et le rythme de la phraséologie. 


Recommandations : 


Aux CFA, CFAS et CEAM : 


- Rappeler l’interdiction actuelle d’effectuer la procédure MARSA en haute altitude et poursuivre 


l’étude de risque dans le cadre du GT 2 « améliorations des procédures opérationnelles », pour 


en définir les modalités d’emploi. 


Aux CFA et DGA/EV : 


- Rappeler qu’une coordination de niveau 3, ou tactique, doit avoir été, dans la mesure du 


possible, préalablement validée avant d’autoriser un appareil militaire de se rapprocher d’un 


aéronef en IFR. Cela nécessite de développer une synergie entre radariste et organique. 


Aux PSNA/D : 


- Rappeler la nécessité de s’assurer de la bonne compréhension de la clairance délivrée, 


notamment par le biais d’un collationnement complet de la part de l’équipage. 


Au CFA : 


- Réfléchir à la définition de méthodes de travail permettant de sécuriser un croisement en 


condition de plot confondu en fonction de l’évolution ou de la stabilité des appareils militaires, 


et rappeler d’éviter ce type de croisement. 


RAPPEL de la recommandation déjà communiquée :  


CMSA 27 du 07/06/2011 – thématique TCAS – 3.11 – faire un rappel aux opérateurs de défense 


aérienne sur le fait d’éviter autant que possible les croisements « plots confondus » entre les 


vols CAM en route et les trafics civils. 


Aux exploitants d’aéronefs de la défense : 


- Rappeler les bonnes pratiques diffusées dans le guide TCAS publié par le BCM concernant les 


vitesses d’évolution verticale à proximité d’un aéronef, disponible sur le site de la DIRCAM : 


http://portail-dsae.intradef.gouv.fr/index.php/circulation-aerienne/ref-doc-dircam/guide-tcas 



http://portail-dsae.intradef.gouv.fr/index.php/circulation-aerienne/ref-doc-dircam/guide-tcas





 


ANNEXE 1 


ASR du CONDE 41   


 


 







 


 
 







 


 


ANNEXE 2     


FNE 011RMS2021 


 







 


 


  







 


ANNEXE 3     


FNE EX20LFEEE00773 


 


  


  







 


ANNEXE 5 


Grille RAT 


 


   







 


ANNEXE 6 


Transcription radio du CMCC 


STATION 


EMETTRICE 


 STATION 


RECEPTRICE 


HEURE 


UTC 


(HHMMSS) 


TEXTE OBSERVATION 


CHAMPAGNE CONDE41 15:00:46 
CONDE 41, CHAMPAGNE, report ready 


to start descend 
 


CONDE41 CHAMPAGNE 15:00:51 CONDE 41  


CONDE41 CHAMPAGNE 15:01:21 CHAMPAGNE, CONDE 41 request  


CHAMPAGNE CONDE41 15:01:24 Say again  


CONDE41 CHAMPAGNE 15:01:26 CONDE 41 request  


CHAMPAGNE CONDE41 15:01:30 Go  


CONDE41 CHAMPAGNE 15:01:31 
CONDE 41 request to drag my number 


two in trail five nautical miles 
 


CHAMPAGNE CONDE41 15:01:34 Copy, CONDE 42 squawk 6542 normal  


CONDE42 CHAMPAGNE 15:01:36 6542 normal squawking  


CONDE41 CHAMPAGNE 15:01:43 
CHAMPAGNE, CONDE 41 do you accept 


MARSA ? 
 


CHAMPAGNE CONDE41 15:01:46 Affirmative  


CONDE41 CHAMPAGNE 15:01:48 Copy, so request MARSA procedure  


CHAMPAGNE CONDE41 15:02:09 
CONDE 42 identified, cleared for MARSA 


procedure 
 


CONDE41 CHAMPAGNE 15:04:33 
CHAMPAGNE, CONDE 41, ready to 


begin descend inbound Nancy 
 


CHAMPAGNE CONDE41 15:04:39 
CONDE 41, CHAMPAGNE, descend 


level 325 initial due to traffic  
 


CHAMPAGNE CONDE41 15:04:43 
One hour, 8 nautical mile, track 2-9-0,level 


3-0-0 
 


CONDE41 CHAMPAGNE 15:04:48 Copy, looking  


CONDE41 CHAMPAGNE 15:05:30 
CONDE 41 reaching level 305 to continue 


descend 
 


CHAMPAGNE CONDE41 15:05:36 Negatif Sir, traffic below level 300  


CONDE41 CHAMPAGNE 15:05:38 Euh…steady level 305  


CHAMPAGNE CONDE41 15:05:46 
CONDE 41 climb immediately level 325 


immediately due to traffic just below 
 


CONDE41 CHAMPAGNE 15:05:50 Climbing 325  


CONDE41 CHAMPAGNE 15:05:58 CONDE 41 steady 325 now  


CHAMPAGNE CONDE41 15:06:01 Copy  


CONDE41 CHAMPAGNE 15:05:06 You confirm we were cleared level 305?  


CHAMPAGNE CONDE41 15:05:10 Negatif, you were cleared level 325  


CONDE41 CHAMPAGNE 15:05:12 Just before you cleared us level 305  


CHAMPAGNE CONDE41 15:05:17 Stand by 
Ecoute du SNER en 


cabine 


CHAMPAGNE CONDE41 15:06:48 
CONDE41 now cleared of traffic, continue 


descend level 195 
 


CONDE41 CHAMPAGNE 15:06:52 Diving 195 CONDE 41  


CHAMPAGNE CONDE41 15:07:17 CONDE 41 de CHAMPAGNE 
Switch assistant 


/contrôleur 


CONDE41 CHAMPAGNE 15:07:19 Go  


CHAMPAGNE CONDE41 15:07:20 
Vous pouvez rappeler au posé pour 


débriefer le croisement 
 


CONDE41 CHAMPAGNE 15 :07 :21 Oui bien sûr  







 


CHAMPAGNE CONDE41 15 :07 :23 
Pour info, la clairance du précédent 


contrôleur 325 et non 305 
 


CONDE41 CHAMPAGNE 15 :07 :29 Ok, je reprendrai ma tape  


CHAMPAGNE CONDE41 15 :07 :32 Reçu  


 


  







 


ANNEXE 7 


Transcription téléphonique entre CMCC et CRNA E 


STATION 


EMETTRICE 


 STATION 


RECEPTRICE 


HEURE UTC 


(HHMMSS) 
TEXTE 


OBSERVATION 


 REIMS 15 :05 :05 Oui  


CHAMPAGNE  15 :05 :06 
Ouais, petite question, le 2PLAY niveau 


300 
 


 REIMS 15 :05 :07 Oui  


CHAMPAGNE  15 :05 :08 Il maintient bien le 300 ?  


 REIMS 15 :05 :09 Euh…oui si tu le veux  


CHAMPAGNE  15 :05 :10 3 min  


 REIMS 15 :05 :11 Pendant combien de temps ?...3 min ?  


CHAMPAGNE  15 :05 :12 Ouais  


 REIMS 15 :05 :13 D’accord  


CHAMPAGNE  15 :05 :14 


Ok merci, je suis au-dessus, je descends 


vers un 325 et je descendrai un peu plus 


bas après pour Nancy 


 


 REIMS 15 :05 :20 D’accord  


CHAMPAGNE  15 :05 :21 Merci  


 


  







 


ANNEXE 8 


Procédure MARSA au CMCC REIMS 
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La RMZ est une zone dans laquelle l’em-


port et l’utilisation d’une radio sont 


OBLIGATOIRES. 


DE PLUS, elle prend la classe de l’espace dans 


lequel elle se trouve ( et donc les services 


associés …) 


RMZ ou plus  exactement Radio Mandatory Zone.  


Mais aussi ... la TMZ (Transpondeur manda-


tory Zone) et l’ATZ (Airfield Trafic Zone) que vous 


rencontrerez en dehors des frontières françaises. 


A NOTER : autour d’un aérodrome, 


une TMZ est obligatoirement asso-


ciée à une RMZ.  


Née en 2012 avec le règlement SERA, la RMZ 


est définie dés lors qu’elle est jugée néces-


saires pour la sécurité de la circulation aé-


rienne. 


Références 


 Règlement d’exécution 


UE n°923/2012 


 SERA.6005 


 Directive DEA n°2016-


02 


 AIP (ENR 2.2, AD 1.7.1, 


AD 2.17) 


 Manuel A VUE/A VUE H 


 Carte 1/500 000 


DSAÉ/DIRCAM/BCM 


 


Une RMZ ? QUESACO ??? 


CRES 2021/01 du 25/01/2021 


Une patrouille de deux Rafales pénètre la 


RMZ d’Angoulème et coupe l’axe ILS à 2NM 


du seuil de piste, 1000ft. Les équipages ont 


déclaré ne pas avoir connaissance de cette 


zone. Après analyse il s’avère que : 


 La carte 1/500 000 utilisée pour la 


préparation de la mission est périmée. 


 Les fonds cartographiques des Rafale 


et du SLPRM ne sont pas à jour. 


Dans l’AIP : 


 Section ENR 2.2 « Autres espaces aérien 


réglementé », si la RMZ n’est pas associée 


à un aérodrome. 


 Section AD 1.7.1 si la RMZ est associée à 


un aérodrome métropolitain VFR. 


 Section AD 2.17 si la RMZ est associée à 


un aérodrome métropolitain IFR ou un 


aérodrome d’outre mer VFR/IFR. 


Où  les  trouver ? 


 Juillet 2021 
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